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,Chambre des Bepréscntants .. 

SÊ-ANCE DU 18 'MAI 1848. 

CouvenUon conclue avec l'Autriche, la Grandc-BreLagne, la Prusse ,et la 
Russie, pour l'accession de la Belgique au traité relatif à l'abolition de la 
traite des nègres. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSJEUIIS' 

Les Gouvernements d'Autriche, de France, de la Grande-Bretagne, de 
Prusse et de Russie, ont conclu, le 20 décembre 1841, un traité pour l'aboli 
tion de la traite des nègres. Ce traité a été ratifié par l'Autriche, la Grande 
Bretagne, la Prusse el la Russie, 

La plupart des États européens non-intervenants, ont successivement adhéré 
à cet acte par des conventions parfieulières. 

Dans les ,p.remiel's jours de janvier 1846, le Gou vernement belge fut officiel 
lement invité par la légation d'Angleterre à donner, à son tour, son adhésion 
au traité; les cabinets de Berlin et de Vienne s'associèrent à la démarche du 
cabinet britannique. 

Le Gouvernement n'avait aucun motif de ne pas accéder au désir qui lui était 
exprimé; toutes ses sympathies devaient, au contraire, être acquises à une 
œuvre dont le bu l était si généreux et les tendances si éminemment philantro 
piques. Aussi n'hésita-t-il point à munir de pleins pouvoirs le Ministre belge 
à Londres; les négociations poursuivies par cet agent, de concert avec les 
plénipotentiaires d'Autriche , de la Grande-Bretagne, de Prusse et de Russie 
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ont amené la conclusion d'une convention qui a été signée à Londres, le 24 fé 
vrier 1848, et que je viens soumettre à votre approbation. 

Cette convention ne doit pas être examinée au même point de vue qu'un 
acte international ordinaire. Il n'est pas question ici d'avantages ou de conces 
siens, il s'agit d'un principe de morale; il s'agit de la reconnaissance solennelle 
des droits trop longtemps méconnus de l'humanité. 

La Belgique, disons-le à son honneur, n'a point trempé dans le trafic 
infâme contre lequel l'Europe proteste aujourd'hui. Notre législation, par des 
actes qui datent de 1818 et de 1824, assimile la traite des nègres au crime de 
piraterie el la punit de la même peine. 

Ainsi, il y a trente ans déjà que nous a vous, en ce qui nous concerne , 
pris des mesures efficaces pour empêcher la traite. Mais encore faut-il c1ue nous 
ne restions pas étrangers à une manifestation, à laquelle l'adhésion pres 
qu'unanime des cabinets d'Europe donne un caractère si imposant 

Il était impossible que notre pays, qui a donné tant de gages à la cause de la 
civilisation, s'abstint de prendre part à un acte qui touche si directement à 
celte grande cause. 

Les considérations qui précèdent font connaître le caractère et la portée de 
la convention qui est soumise à votre examen. 

Le but de cet acte international ne semble pas susceptible d'objection; c'est 
la consécration d'un principe déjà déposé dans nos lois. Toutefois, vous 
remarquerez , Messieurs, que la convention investit réciproquement les 
bâtiments de guerre des États contractants du droit de visiter les bâtiments 
marchands soupçonnés de se livrer à la traite; mais ce droit ne peut s'exercer 
que dans une zône dont les limites sont fixées , et il est soumis? d'ailleurs 1 à 
<les réserves el à des conditions qui garantissent parfaitement les intérêts du 
commerce. 

Les dispositions de la convention nous donnent à cet égard toute la sécurité 
désirable; cette sécurité sera rendue plus complète encore par une explication 
que le Gouvernement compte faire insérer dans le procès-verbal qui sera 
dressé lors de l'échange des ratifications, explication qui aura pour objet de 
préciser en termes plus formels, les droits qu'ont nos navires d'être traités à 
l'égal des navires prussiens et russes, en ce qui concerne le transport des plan 
ches dans la zône où doit s'exercer le droit de visite. 

Le /"1i'nistre des Affm:res Étranqères, 

C. D'HOFFSCHMIDT. 
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PROJET DE LOI. 

Nous AVONS ARRÈTÉ ET ARRÊTONS ; 

Notre Ministre des Affaires Étrangères est chargé de présen 
ter aux Chambres le projet de loi dont la teneur suit : 

LÉOPOLD, Roi nss BELGES, 

A tous présents et a venir, salut : 
Vu l'art. 68 de la Constitution ainsi conçu : n Les traités de 

,, commerce et ceux qui pourraient grever l'État , ou lier 
" individuellement des Belges, n'ont d'effet qu'après avoir reçu 
" l'assentiment des Chambres. ,. 

Les Chambres ont adopté et nous sanctionnons ce qui suit : 

ARTICLE UNIQUE. 

La convention conclue entre la Belgique, d'une part, el 
l'Autriche, la Grande-Bretagne, ln Prusse et la Russie, d'autre 
part, portant adhésion de la Belgique au traité du 20 décem 
bre 1841, relatif à la répression de la traite des nègres, 
convention signée à Londres le 24 février 1848, sortira son 
plein et entier effet. 

Donné à Bruxelles , le dix-huitième jour du mois de 
mai 1848. 

LEOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Ministre des Affaires Étrangères, 
C. n'HoFFSCHMIDT. 
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ANNEXE. 

Af' NOM DE L.\ 'l'IU~S-S·\IN'fE nr INDl\'1Sll3LI'. 

'rR!NlTIL 

Leurs l\'fajcstés l'Empereur <l'Autriche, 
Roi de Hongrie et de Bohême, la Reine du 
lloyaumc-Uni do la Grande-Bretagne et 
d'Irlande, le Iloi de Prusse, et l'Empereur 
fic toutes les Russies, en exécution de 
l'article X VII du Trnitéconelu entre Elles à 
Londres le 20 décembre 1841, pour la 
suppression de ln Truite des Nègros d'Afri 
que , étant convenus de commun accord 
d'inviter Sa Majesté le Roi des Belges à 
accéder au dit Traité ; 

fü Sa Majefi'té le Roi des Belges, appré 
ciant les rnoufs qui 'Ont dicté l'invitation 
qui lui a été adressée à cet effet, et désirant 
assurer plus efficacement l'npplieation .des 
principes consacrés par la législation en 
vigueur en Belgique, laquelle répute la 
Traite crime de Piraterie, et prononce 
notamment la confiscation des navires qui 
s'y livrent; et désirant contribuer ù l'accom 
plissement du but d'humanité du dit Traité 
par une sanction publique et formelle (le 
ses principes et de ses dispositions, a donné 
son assentiment à la proposition qui lui a 
été adressée; 

Leurs dites Mnjcstés ont, en consé 
quence, résolu de conclure un Traite pour 
constater en duc forme l'accession de Sa 
Mujcsté le Roi des Belges au dit Traité, et 
l'acceptation de cette accession par Jes 
quatre parties contractantes qui ont ratifié 
le Traité ; et Leurs :Majestés ont, en censé- 

it'i T!l!l :-,,\)!E OF 'l'IIE MOST IIOL\' \ND rnOl\'lSIBLI: 

"rn.lNITY. 

Tbeir Majcstics the Emperor of Austria, 
King of Hnngary and Bohemia, the Queen 
of the United Kingdom of Great-Britain 
and Ireland, the King of Prussia and the 
Emperor of all the Bussias, having in 
pmsu::mcc of article XVII of the 'I'reaty 
eoncludcd bctwcen thcm ut London on the 
20th of dccember 1841, for the abolition 
of the African Slave Trade, agrecd to invite 
His l\fojcst.y the Kiug of the Belgians to 
the said Trcaty , 

And His :Majesty the King of the Bel 
ginns, duly appreeiating the motives whieh 
have dictated the invitation which has been 
addressed to him to that effect, and being 
desirous more complctely to ensure the 
application of the prineiples estublished by 
the law aetually in force in Belgium accor 
d ing to which the Slave 'I'rade is deemed to 
be Piracy, and vcsscls engaged therein 
are condemned to confiscation; and being 
desirous of contrihuting to the accornplish 
ment of the humane object of the said 
Treaty by a public and formai sanction of 
its principlcs and provisions, has assented 
to the proposa} nddressed to him ; 

'I'hcir said Majesties have thercforc resol 
ved to conelude o 'I'rcaty for the purpose of 
rceording in due form the accession of His 
l\fojesty the King of the Belgians to the 
said Treaty, and the aoeeptance there of by 
the four Contracting Parties who ratiûed 
the Treaty; and their said :Majr,sties have in 
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quenee , nommé pour leurs Plénipoten 
tiaires, savoir : 

Sa Majesté le Roi des Belges, le sieur 
Sylvain Van de Weyer, Envoyé Extraordi 
naire et i\'linistrc Plénipotentiaire de Sa 1\IJ 
jesté le Roi des Jlelges près Sa Majesté 
Britannique I décoré de la Croix de Fer, 
Commandeur de l'Ordrcdel.éepold, Grand" 
Croix de l'Ordre <le I a Branche Ernestine de 
Saxe, de la Tom <:-t d,d'É{H.\c, de St-Maurice 
et de St-Lazare, Commandeur de la Légion 
d'Honneur, etc. ; 

Sa Majesté l'Empercur d'Autriche , Roi 
de Hongrie et de Bohème, le sieur Maurice 
Comte de Dietr iehsiein , Grand-Croix de 
l'Ordre Impérial de Leopold d'Autriche, 
de I'Ordre Iloyal de Leopold de Belgique, 
de l'Ordre de Louis de la Hesse Grand 
Ducale, et de !'Ordre Constantinien de St 
Georges de Parme, Corn mandeur du Lion 
d'Or de la Hesse-Eleetorale , Chambellan, 
Conseiller Intime actuel de Sa Majesté Im 
périale et Royale Apostolique, Son Ambas 
sadeur Extraordinair-e et Plénipotentiaire 
près Sa Majesté Rrïta nnique ; 

Sa Majesté la Rein~ du Royaume-Uni de 
la Grande-Bretagne et d'Irlnnde , le très 
honorable Henri-Jean vicomte.Palmerston, 
Baron Temple, Pair d'Irlande, membre du 
très honorable Conseil Privé de Sa .Majesté 
Britannique, membre du Parlement, Che 
valier Grand-Croix du très honorable Ordre 
du Bain. et Principal Secrétaire d'État de 
Sa Majesté Bri tannique pour les Affaires 
Étrangères; 

Sa Majesté le Boi de Prusse, le sieur 
Chrétien-Charles-Josie Bunsen, Conseiller 
Intime actuel de Sa i\hijcsté le Roi. de 
Prusse. son Bnvcyè Extraordinaire et Mi 
nistre Plénipo tentiaire près Sa Majesté 
Britannique, Commandeur de l'Ordrc de 
l'Aigle Rouge; 

Et Sa l\fojcsté I'Empereur de toutes les 
Ilussies, le sieur Philippe baron de Brun 
now, Son Conseiller Prive, Envoyé Extraor 
dinaire et Ministl'C Plénipotentiaire près 

eonsequeneermmed their Plcnip>lrntiarics, 
that is to sny : 

His Majesty the King of the Belginns , 
the sieur Sylvain Vm1 <le \'Vey.cr, Rnvoy 
Ettraordinary of His ~fojc~t y the Kirig of 
the Belgians to ller Bntannie I\hijcf:t)', 
dccorated with the Iron Cross , C()rmnan 
der of the Ordcr of Leopold, (;rmd Cross of 
thc ûrderof'the Ernestine Bra nch of Saxony, 
of the 'I'ower and Sword , or St-~lauricc 
and St-Lazarus, Commander- of the Légion 
of Honour, etc. ; 

HisMajcsty the Empcrur of Au s11-ib, 1\ iug 
of Hungury and Bohemiu , the sieur mau 
riec Count de Dietrichstein , (}rami Cross 
of the Impérial ordcr of Leopold of Austriu, 
of the Hoyal Order of Leopold of Belgium. 
of the Order of Lewis ol (,rand-Ducale 
Hesse, ami of the Constanu ni en Order of 
St-George of Purrna , Commander of the 
Order of the Goldcnl.ion of'Elector al liesse, 
Chamberlain, Privy Couneillor of His Im 
pcrial and Royal Apostoliek ~laJesly, His 
Ambassador Extraordinury and Plenipoten 
tiary 10 Her Britannie Mnjcs1y- ; 

lier ,1ajcsty the Quce11 of the United 
Kmgdom of Great Ilntain and lrcland, the 
RightHonorable Henry John Viscour1t Pal 
merston, Baron Temple) a Peer of lreland, 
a memher of lier Bruaunre füij esty 's most 
Ilonorablc Privy Council. a rnember o f'Par 
liamcnt, Knight Grand Cross of the most 
Hon ou rable Order of the Ea th , and Her 
Ilritannie M:ijesty's Princip..il Seeretary of 
Statc for Foreign A ffoirs ; 

His Majcsty the King of Prussia , the 
sieur Christian Charles Josial I U unsen • 
Privy Councillor of His ~Iajesty 111c King 
of Prussia, his Euvoy Extraordinary and 
Minist('r Plenipotentiar y to fier Britannie 
Maje,ty, Conuuander of the 0rder of the 
Red Esgle ; 

And His Mnjesty the Emperor of all the 
Russias, the sieur Philip Bam n de Brun 
now, His Privy Couneillor , Env oy .Extra 
ordinary and Minister Plcnipolcntiary, 

~ 
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Sa Mnjcsté Britannique, Chevalier de l'Or 
dre de St-Alexandre Ncwsky, de l'Aigle 
Blanc, de Sre-Anne et de St-Stanislas de 
première classe, de St-Wladimir de troi 
sième, Commandeur de l'Ordrc de Saint 
ltticnnc de Hongrir-, Chevalier des Ordres 
de Prusse de l'Aiglc Rouge de seconde 
classe, et de St-Jean de Jérusalem ; 

Lesquels, après s'être communiqué leurs 
pleins pouvoirs respectifs, trouvés en bonne 
et duc forme, ont arrêté et conclu les arti 
cles suivants : 

AnT1c1.c I. 

Sa Majesté le Uoi <les Ilelgcs accède, 
tant pour Lui que pour Ses Héritiers et 
successeurs, au Traité pour la suppression 
de la Traite des Nègres d'Afrique, signe à 
Lo1)drcs, le 20 décembre 1841, par les 
Plcr1ipotentioires d'Autriche, de la Grande 
Bretagne, de France, de Prusse et de 
Russie, lequel a été ensuite dûment ratifié 
par Leurs 1\lvjcstés l'Ernpcrcur d'Autriche, 
]a Reine du Royaume-Uni de la Grande 
Hrctagnc el d'Irlande, le Roi de Prusse, 
et !'Empereur de toutes les Russies; l'ac 
cession de Sadite Majesté le Roi des Belges 
étant, néanmoins, sujette à certaine modi 
flcation t\e l'article IX du Traité susdit, 
laquelle modific:.ition a etc relatée dans le 
Protocole de la Conférence tenue à Londres 
le 5 octobre 1841>, entre les Plénipoten 
tiaires d'Autriche, de la Grande-Bretagne, 
de Prusse et de Russie; et Sa l\1ajeslé le 
Roi des Belges s'engage à remplir fidèle 
ment toutes les obligations résultant des 
dits Traité et Protocole (desquelles pièces 
des copies imprimées se trouvent annexées 
au présent Traité) de la même manière que 
si Elle avait été Partie Contractante audit 
Traité. 

Et Leurs Majesté~ l'Emperour d'A utriche, 
Roi de Hongrie et de Bohème, la Heine du 
Royaume-Uni de la Gronde-Bretagne et 
d'l rlundc, le Jloi de Prusse cl l'Empereu r 
de toutes les nmsies, acceptent formelle- 
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to lier Britannic Majesly, Kniglu of 
the Orde1· of St. Alexander Newsky, of 
the \Vhîtc Eagle, of St. Aune, and of 
St. Stanislaus of the first elass . of St. 
Wladimir of the third , Commander of 
the Order of St. Stephen of Hungary, 
Knight of the Order of the Red Eaglc of 
Prussia of the second elass , and of St. 
John of Jerusalem ; 

Who, after having communieated to 
cach their respective full powers, found in 
good and due forme, have agreed upon 
and concludcd the followiug articles : 

ARTICI.E I. 

His 1\fojesty the King of the Belgians 
aecedes for Ilimself', His Ilcirs and Suc 
cessors, to the Treaty for the suppression 
of the Afriean Slave Trade, which was 
signcd at London on the 201liof dcccmher, 
1841, by the Plenipotentiaries of Austri.,, 
Great Britain, France, Prussia, and Rus 
sia, and which was aîterwards duly ratifled 
by Ileir Mnjcstics the Emperor of Austria, 
the Quecn of the U nitcd Kingdom of 
Great Britain and Ireland, the Empcrcr of 
A us tria, the King of Prussia, and the Em 
pcror of ail the Ilussias ; the accession of 
His said .Mnjesly the King of the Belgians 
heing, however, suhject to a certain mo 
dification of article IX of the Treaty afore 
said, which modiûcation was recorded in 
the Prolocol of a Ccnfcrence hcld al Lon 
don on the 3'd of octoher t 840, between 
the Plcnipotentiaries of A us tria, Great 
Britain, Prussia and Hussia ; and His Ma 
jcsty the King of the Belgians engag<'f: 
faithf ully, to fui fil ail the obligations re 
su lting Irorn the said Trcaty and Protocol 
( printcd copies of whieh ure annexed to 
the present Treaty), in the same manner as 
if He had heen a Contracting Party thereto, 

And Their Majüsties the Ernpcror of 
Au stria, King of Il ungary and Bohemia, 
the Queen of the United Kingdom of Great 
Britain and Ireland , the King of Prussia , 
and the Emperor of all the Hussias I for- 
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ment l'Aeeession de Sn Majesté le Hoi des 
Belges. 

AnTICLE II. 

'fous les navires belges qui seront 
arrêtés aux stations d'Amérique ou d'Afri 
que, comme se livrant à la Traite des 
~ègrcs , seront conduits , dans le port 
d' Amers ou d'Ostende, pour y être procédé 

1 

contre les armateurs, le capitaine et les 
gens de l'équipage, conformément aux lois 
en vigueur en Belgique. 

Cependant si, lors de l'arrestation, il y 
~ des Esclaves trouvés à bord, ceux-ci seront 
préalablement déposés dans le port où le 
bâtiment aurait dù ètre -eonduit s'il avait 
navigue sous le pavillon du croiseur qui 
en aura fait la capture. 

Annc1,E Jll. 

le présent Traité sera ratifié, et les 
ratifications en seront échangées à Londres 
dans le délai de trois mois à partir de la 
date du Traité, et plus tôt si faire se peut. 

En foi de quoi les Plénipoten tiaires res 
pectifs ont signé le présent Traité, et y ont 
apposé le cachet de leurs armes. 

Fait à Londres, le vingt-quatre février 
de l'an de grâce mil huit cent quarante 
huit. 

(l. S.) SYLHIN VAN DE WEYER, 

(L. S.) DrnrRJCHSTEIN, 

(L. S.) PALMERSTO~. 

(L. S.) BuNsEJ'(. 

(l. S.) BnuNNOW. 

mally accept the Accession of IJ is Majc-:ty 
the King of the Bclgians. 

An TIc1.E II. 

AH Bdgian vcssels whieh shall be 
dctaincd on the American or African sta 
tions, as having becn engaged in the Slave 
Trade, shall be carried eithcr to the port 
of Antwerp or to the port of Ostend, m 
order that proceedings may ther-e be insti 
tuted , according to the laws in force i11 

Bclgium , against the owners, the capta in, 
and the persans composing the crew. 

If, however, at the time of detention any 
Slaves should be found on board, suc li 
Slaves shall , in the first instance, be con 
veyed to the port to which the vessel would 
have been carried if she had been sailing 
under the flag of the eruizer IJy which she 
was eaptured. 

AnrrcL.E Ill. 

The present Treaty shall be rutrûed, and 
the ratifications there or shall be exehanged 
at London not la ter than the expiration of 
three months from the date hereof', und 
sooner if it can be done. 

In witness whereof the respective PJe 
nipotcntiaries have signed the same, and 
have affixcd thcreto the seals of their 
arms. 

Donc at London , the twenty fourth 
day of february, in the year- of Our Lord 
one thousand eight hundred and fo!'ty 
eight, 

(L. S.) SYLVAIN V{N DE WEYER. 

lL. S.) DIETRICIISTEIN. 

(L. S.) PAL1\IERSTON. 

(L. S.) BUNSEN. 

(L. S.) IlRUl'iNO'W. 
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Annexe au traité signé à Londres le24 février !848, entrela Belgique, d'une part, 
et l'Autriche, la Gt·ande-Bretagne, la Prusse et la Bussi«; de l'autre part. 

TREATY nl!TWEEN' GREAT llRITAIN, AUSTRIA, FRA!'l'CE, PRUSSIA, AND RlJSSIA, .f'OR Ttm 
SUPPRESSION OF TUE .-\FnICAIN SLAVE TRADE. SIGNED AT LO~DON, DECEMnEn 20, 18.•m. 

( Ratifications with Austria, Prnssln, and Russia, erehangcd at London, February 19, 18i2.) 

l~ 'flU: iliA~IE or rus MOST H0l,Y AND INDIVISIBI.F. 

TRINl1 \. 

Their i\lojcstics the Er~peror of Austria, 
King of Hungury and Bohemia, the King 
of Prussia, and the Emperor of al! the 
Hussias, being desirous to give full and 
eornplete effect to the principles which 
hm c alreudy bcen reeorded in the solemn 
Deelarations made by Austria, Prussia, 
and Ilussia, in common with other Euro 
pean Powers, at the Congress of Vienna, 
on the 8lh of February, 1815, and at the 
Congress of Verona, on the 28th of No 
veniber. 1822,-Declarationsby which the 
said Powers announced that they were 
ready to eoncur in everything that might 
seeure and aeeelerate the completeand final 
abolition of the Slave Tradc : and their 
~fajcstics having been invited by Her Ma-· 
[esty the Queen of the United Kingdom of 
Great Brituin, and Ireland, and by His 
Majcsty the King of the French, lo con 
elude a Treaty for the more effectuai sup 
pression of the Traffle, Their said Majcstics 
have determined to ncgotiate and concludc 
together a Trcaty for the final abolition of 
tliat Traffic : and to this end thcy have 
named as their Plenipotentiaries, that is Lo 
say: - 

Her Majcsty the Quecn of the United 
Kingdom of Great Britain and Ireland, the 
Right Ilonourablc George, Earl of Aber 
deen, Viscount Gordon, Viseount Forrnar 
tinc, Lord Iladdo, Methlick, Tarvis, and 

AU NO~I DE Ll TllÈ:S SAINTE R1' lr<DIV!Sllll.E 

TRINITl:. 

Leurs Majestés l'Empereur d'Autriche, 
Roi de Hongrie et de Bohême> le Roi de 
Prusse, et l'Em percur de toutes les Russies, 
voulant donner un plein cl entier effet aux 
principes déjà énoncés dans les déclara 
tions solennelles faites par l'Autriche) la 
Prusse, et la Jl ussie, d'accord avec d'autres 
Puissances Européennes, au Congrès de 
Vienne, le 8 février tsrn, et au Congrès 
de Vérone, le ~8 Novembre 1822, décla 
rations par lesquelles les dites Puissances 
ont annoncé qu'elles étaient prêtes à eon 
courir il tout ce qui pourrait assurer <·t 
accélérer l'abolition complète et finale de la 
Traite des Nègres; et Leurs Mojestés ayant 
été invitées par Sa Majesté la Reine du 
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne cl 
d'Irlande, et Jl!lr Sa Majesté le Roi des 
Français, à conclure un Traité pour ln su p 
pression plus efficace de la Traite, Leurs 
dites .Majesle:5 ont résolu de négocier et dt· 
conclure ensemble un Traité pour l'aholi 
tion finale de cc Trafic : et à cet effet elles 
ont nommé po111· leurs Plénipotentiairex, 
savoir: - 

Su .Majesté la Reine du Royaume-Uni 
de ln Grande-Bretagne et d'Irlande, le Très 
Honorable George, Comte de Aberdeen, 
Vicomte Gordon, Vicomte Formartine , 
Lord Iladdo, Me1hlick, Tarvis, et Kellie, 



( 9 ) 

Kellic, a Peer of the United Kingdom, a 
Membcr of Iler l\Jujcsty's Most Ilonourable 
Privy Couneil, Knight of the Most Ancicnt 
and i\Jost Nohic Order of the Thistle, and 
ller l\lnjcst) 's Principal Sceretary of Statc 
for Foreign AITairs; 

Ili'> l\fojcsty the Empcror of Austrin, 
Iùng of Ilungnry and Bohemia, the Sieur 
Augustus, Baron de Kollcr, Kuigfa of the 
Ortler of St. Ferdinand and of l\lcrit of 
Sicily, Councillor of Embassy, His Chargé 
d'Affaircs and Plenipotcntinry in London; 

His Mnjesty the King of the French, the 
Sieur Louis de Beaupoil, Cou nt of Stc. Au 
lnire, a Peer of France, Grand Officer of 
the Royal Ortler of the Légion of Honour, 
Grand Cross of the Order of Leopold of Bel 
giurn, one of the Forty of the French Aea 
derny. His Ambassador Extraordinary to 
flcr Britannic l\fojcsty; 

His l\fojesty the King of Prussia, the 
Sieur Alexander Gustavus Adolphus, 
Baron de Schleinitz, Knight of the Royal 
Ortler of St. John of Jerusalcm, Ilis Cham 
herlain, Councillor of Lcgation, Chargé 
d'Affoircs und Plcnipotcntiary in London; 

And Ilis l\fojesly the Emperor of nll the 
Ilussias, the Sieur Philip, Baren de Brun 
now, Knight of the Orcier of the White 
Eagle, of St. Anne of the first class, of 
St. Stanislaus of the Ilrst class, of St. Wla 
dimir of the third, Commander of the 
Order of St. Stephen of Ilungary, Knight 
of t~1e Order of the Iled Eaglc ami of 
St. John of Jcrusalem, His Privy Coun 
ciller, Envoy Ëxtraordinary and Minister 
Plcnipotentiary to lier Britannic Ma 
jesty: - 

Who, after having eommunicated to 
each othcr thcir full powcrs , fourni to be 
in good and due form, have agreed upon 
and signcd the following Articles : 

A1n1cLE I. 

Their Majest ics the Ernperor of Austria, 

Pair du Iloyaurnc-Ilnl, Conseiller do Sn 
Mnjcsté en Son Conseil Privé, Chevalier du 
Très Ancien et Très Noble Orclrc du Char 
don, et Principal Secrétaire dltttit de Sn 
I\fojcsté ayant le Département iles AITnire\ 
Étranzères · i:... û ' 

Sa Majesté l'Empcreur d'Autriche, Iloi 
de Hongrie et de Bohème, le Sien r Au 
guste, Baron de Keller, Chevalier de 
l'Ordre de St. Ferdinand et du Mérite de 
Sicile, Conseiller d' Ambassade, Son Chargé 
d'Alîaircs et Plénipotentiaire à Londres; 

Sa Majesté le Roi des Français, le sieur 
Louis de Beau poil, Comte do Ste. Aulaire, 
Pail' de France, Grand Officier de l'Ordre 
Royal de la Légion d'Ilormcur , Grand 
Croix de l'Ordre de Léopold de Belgique, 
l'un des Quarante de l'Académie Frnnçaise, 
Son Ambassadeur Extraordinaire près Sa 
Majest~ Britanniquo ; 

Sa l\fajcsté le Roi de Prusse, le Sieur 
Alexandre G ustave Adolphe, Baron de 
Schlcinitz, Chevalier de l'(lrdre Royal de 
St. Jean de Jérusalem, Son Chambellan, 
Conseiller de Légation Actuel, Chargé 
d'Afluires et Plénipotentiaire à Londres; 

Et Sa l\Iajcslé l'Empereur de toutes les 
Russies, le Sieur Philippe Boron de Brun 
now, Chevalier de l'Ordrc de l'Aigle Blanc, 
de Ste. Anne de première classe, de St. Sta 
nislas <le première classe, de St. Wladimir 
de troisième, Commandeu 1· de l'Ordre de 
St. Étienne de Hongrie, Chevalier de l'Or 
dre de l':\igle Rouge et de St. Jean de 
Jérusalem, Son Conseiller Privé, Envoyé 
Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire 
près Sa Mnjcsté Britannique :- 

Lesquels, après s'etre communiqué leurs 
pleins-pouvoirs. trouvés eu bonne cl duc 
forme, ont arrêté et signé les Articles sui 
vants : 

Anrrcrs I. 

Leurs ~fajestés l'Empereur d'Autriche, 
5 
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l\.ing of Uungnry and Bohemia, the King of 
Prussia, and the Emperor of all the Rus 
sias, cugngc to prohibit ail Trade in Slaves, 
cither hy thcir respective subjects, or un 
der their respective flags, or by mcans of 
capital helonging to thcir respective sub 
jeets ; and to déclare such 'I'rnfûe Piraey. 
Their Majcstics further déclare, that any 
vessel which muy attempt to carry on the 
Slave Tradc, shall, by thut fact alonc, Jose 
a11 right to the protection of their flng. 

Anncu; Il. 

In order more eomplctely to ueeomplish 
the objcct of the prcsent Treaty, the lJigh 
Contrneting Parties agrcc by common con 
sent, that shose of thcir ships of war 
which shall be provided with spécial War 
rants und (Irders, prcpared accordiug to 
the forms of the Anncx A of the prescrit 
Treaty, may search cvcry merclmnt vesscl 
bclonging to any one of the Ilrgh Con 
tracting Parties which shall, on rcasonablc 
grounds, be suspectcd of bcing cngagcd 
in the Trafûc in Slaves, or of having bccn 
fitted out for that pm·posc, or of having 
bccn cngoged in the 'I'raffle during the 
voyage in which se shall have bcen met 
with by the said eruizcrs ; and that such 
cruizers may dctain, und send or carry 
uway such vessels in ordcr that thcy rnay 
be brought to trial in the manncr hcrcafter 
agreed upon. 

Ncverthclcss, the above-mentioned right 
of searching the merchant vcsscls of any 
one othcr of the Iligh Contraeting Parties, 
shall be exercised only by ships of war 
whosc Cornmandcrs shall have the rank 
of Captain , or that of Lieutenant in the 
Hoyal or Impérial Navy, unless the corn 
mand shnll, by rcason of dcath or other 
wise, have devolved upon an ofûccr of 
inferior rank. The Commander of war 
shnll be furnished with Warrants accord 
ing to the form annexed to the présent 
'l'rcaty, under leuer A. 

lloi de Hongrie Cl de Bohème, le Roi dt• 
Prusse, et l'Empereur de toutes les Rus 
sies, s'engagent à prohiber toute Traite 
des Nègres, soit de la part de leurs sujets 
respectifs, soit sous leurs pavillons respec 
tifs, soit au moyen de capitaux appartenant à 
leurs sujets respectifs; et à déclarer un tel 
Trafic crime de Piraterie. Lems l\lnjeslés 
déclarent, en outre, que tout navire qui 
tenterait d'exercer la Trnitc des Nègres, 
perdra, par cc seul fait, tout droit ü la pro 
tection de leur pavillon. 

AnT1CLR II. 

Afin d" atteindre plus complètement le 
hut du présent Traité, les Hautes Parties 
Contractantes sont convenues d'un com 
mun accord, que ceux de leurs bâtiments 
de guerre qui sc1·011t munis de Mandats et 
d'Ordres spéciaux dressés <l'après les for 
mules de l'Annexe A du présent Traité, 
pourront visiter tout navire marchand 
appartenant à l'une ou l'autre des Iiautes 
Parties Contractantes, qui, sur des pré 
somptions fondées, sera soupçonné de se 
livrer à lu Traite des Nègres, ou d'avoir 
été équipé i1 celle fin, ou de s'ètrc livré ù 
cette Truite pendant la traversée où il aura 
été rencontré par lesdits croiseurs; et que 
ces croiseurs pourront arrêter, et envoyer 
ou emmener lesdits navires, afin qu'ils 
puissent ètre mis en jugement d'après le 
mode convenu ci-après. 

Toutefois le droit ci-dessus mentionné 
<le visiter les navires marchands de l'une 
ou l'autre des Hautes Parties Contrac 
tantes, ne pourra ètre exercé que par des 
bâtiments de guerre donc les Commandants 
auront le grade de Capitaine, ou celui de 
Lieutenant dans lu Marine Royale ou Im 
périale, à moins que par suite de décès ou 
autre cause, le commandement ne soit 
échu à un .officier d'un rang inférieur. 
L'oflieier commandant un tel bâtiment de 
guerre sera muni de Mandats conformes à 
la formule annexée au présent Traité sub 
liuerà A. 
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The said mutual rigllt of scarch shall 
uot be c:œrciscd within Lite Medlicrranean 
Sea. Morcovcr, the spaec withln which 
the cxercisc of the said right shall be con 
llncd, slwll be houndcd , on the north , 
by the 3':.lnd parallel of north latitude; on 
the wcst, by the eastern eoast of America, 
(rom the point whcro the 52nd parallcl of 
north latitude stri kcs that coast, down to 
the 4füh pnrallcl of sou th latitude; on the 
south, by the M.Sth pnrallel of soutli lati 
tude, frein the point where that parallel 
strikes the castern coast of America to the 
80th degrcc of longitude east frorn the me 
ridian of Greenwich; and on the east , by 
the same degree of longitude from the point 
whcre it is intcrsectcd by the 415th parallcl 
of south latitude up to the eoast of India. 

A11TICLE III. 

Each of the IIigh Contracting Parties 
which may choosc to employ cruizers for 
the suppression of the Slave Trnde, and 
to exorcise the mutuel right of search, 
réserves to ÎLsclf to fix , according to its 
own convcniencc, the numbcr of the ships 
of war which shall be employcd on the 
service stipulated in the Second Article of 
the prescrit 'f rcaty, as wcll as the stations 
on whieh the said ships shall cruize. 

The names of the ships appointcd Ior this 
purpo~e, and thosc of their Cornmanders, 
shall be communicatcd by each of the 
High Cmitrncting Parues to the others ; 
and they shall reciproeally apprize eaeh 
other evcry lime that a cruizer shall be 
plaeed on a station, or shall be reealled 
frorn thcnce , in order that the neccssaey 
Warrants may be dclivcred by the Govern 
ments authorizing the search , and re 
turned to those Governments by the 
Governments which has rceeived them, 
when those Warrants shall no longer be 
necessnry fort the exécution of the prcsent 
Tre.aty. 

ARTICLI: IV. 

lrnrnediutely after the Govcrnment which 

Ledit droit mutuel <le visite ne sera pas 
exercé dans la l\ler Méditerranée. De plus, 
l'espace dans lequel l'exercice dudit droit 
sera renfermé, aura pour limite, au nord, 
le 52me degré de latitude scptcntrionnlc ; 
à l'ouest, la cote orientale de l'Amérique, 
a partir du point où le 32mc degré de 
latitude septentrionale touche cette cote, 
jusqu'au MSmc degré de latitude méri 
dionale; au sud, le 4t5mc degré de Inti 
tude méridionale, à partir du point où 
ce degré de latitude touche la cote orien 
tale de l'Amérique, jusqu'au Sûme degré 
de longitude orientale du méridien de 
Grcem,•ich · et à l'est ce mème dccrè de 

' ' 0 longitude, ù partir de son point d'intersec- 
tion avec le 4füne degré de latitude méri 
dionale jusqu'à la cote des Indes Orien 
tales. 

An r1cLE Ill. 

Chacune des Hautes Parties Contrac 
tantes qui voudra armer des croiseurs 
pour la suppression de la Traite des 
Nègres, et exercer le droit mutuel de visite, 
se réserve de fixer, selon ses propres con 
venances , le nombre des bâtiments de 
guerre qui sera employé au service stipulé 
dans l' Article II du présent Traite, ainsi 
que les stations où lesdits bâtiments feront 
leur croisière. 

Les noms des bùtiments désignés ù cet 
effet, et ceux de leurs Commandants, se 
ront communiqués par chacune des Hautes 
Parties Contractantes aux autres; et elles 
se donneront réciproquement avis chaque 
fois qu'un croiseur sera placé' à une stn 
tion, ou qu'il en sera rappelé, afin que les 
.Mandats nécessaires puissent être délivrés 
par les Gouvernements qui autorisent la 
visite, et restitués à ces mêmes Gouver 
nements par celui qui les a reçus, lorsque 
ces lUandats ne seront plus nécessaires à 
l'exécution da présent 'fruité; 

AnTU:LE IV. 
Immédiatement après que Je Gouvcr- 
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employs the eruizcrs shnll have notificd to 
the Go\'crnmcnt which is to authorize the 
search, the number and the names of the 
cruizcrs which it intcnds to employ, the 
Warrants' authorizing the scarch shall Le 
made out aceording to the form nnnexcd 
to the prescrit Treaty, under leuer A, and 
shall be delivered hy the Govcrnmcnt 
whieh authorizes the search to the Govcrn 
ment which employs the cruiser. 

J n no case shall the mutunl right of 
scareh be excreiscd upon the ships of war 
of the Iligh Contraeting Parties. 

The Iligh Contrncting Parties shnll agrcc 
upon n particular signal, to be used exclu 
!,ivcly by those cruizers which shall be 
invcsted with the right of search. 

An11cLE V. 

The eruizcrs of the Iligh Coutrncting 
Parties authorised to exorcise the right of 
search and detcntion in exécution of the 
prescnt Trcaty, shall conforrn thernsclves 
strietly to the Instructions annexed to the 
said Treaty, under leuer Il, in ait that 
relates to the formalitics of the seareh and 
of the détention, as wcll as to the measures 
ro be takcn, in order that the vessels sus 
pccred of having b.ecn employed in the 
Traffle, may be delivered over to the corn 
petcnt Tri~unals, 

The High Contracting Parties réserve to 
themselves the right of making in these 
Instructions by common consent , such 
altcrations as cireumstances may render 
uecessary. 

The cruizers of the JJigh Contraeiing 
Pnrtics shall mutually afford to eaeh other 
assistance in all cases whcre it may be useful 
that they should net in concert. 

Anr1cLE VI. 

W hencver a mcrehant-vessel , sailing 
-undcr the Ilng of one of the High Con trac- 

nemcnt qui emploie les croiseurs aura 
notifié au Gouvernement qui doit nutori 
scr la visite, le nombre et les noms des 
croiseurs qu'il se propose d'employer, les 
Mandats autorisant la visite seront dressés 
d'après la formule annexée au présent 
Truité, sub litterà A, et seront délivrés par 
le Gouvernement qui autorise la visite t\ 
celui qui emploie le croiseur. 

Dans aucun cas, le droit mutuel de vi 
site ne pourrn être exercé sur les bâtiments 
de guerre des Hautes Parties Contraetantes. 

Les Hautes Parties Contractantes con 
viendront d'un signal spécial, t\ l'usage 
exclusif de ceux des croiseurs qui seront 
investis du droit de visite, 

AI\TlCLE V. 

Les croiseurs des Hautes Parties Con 
tractantes , autorisés à exercer le droit de 
visite et d'arrestation. en exécution du pré 
sent Traité , se conformeront exactement 
aux Instructions annexées au dit 'I'raité sub 
liuerà Il , en tout çe qui se rapporte am 
formalités de ln visite et de l'arrestation , 
ainsi qu'aux mesures à prendre pour que 
les bâtiments soupçonnés d'avoir été em 
ployés à la Traite, soient livrés aux Tribu 
naux compétents. 

Les Hautes Parties Contractantes se 
réservent le droit d'apporter à ces Instruc 
tions, d'un commun accord, telles modifl 
cations que les circonstances pourraient 
rendre nécessaires, 

Les croiseurs des Hautes Parties Con 
traetantes se prêteront mutuellement assis 
tance dans toutes les circonstances où i] 
pourra ètre utile qu'ils agissent de con 
cert. 

ARTlCLt VI. 

Toutes les fo'is qu'un bâtiment de com 
merce naviguant sous le pavillon de l'une 
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ting Parties, shnll have been detained by 
a cruizer of the other, duly authorizcd to 
that effcct , conformably to the pro, isions 
of the prescrit 'I'rcaty, sueh mcrchant-ves 
sel, n-; wcll as the rnaster, the crcw, the 
cargo, and thr Slnves who mny hl' on 
board, shall be brought into sueh place as 
the High Contructing Parties <hall have 
rcspcctively dcsignatcd for thnt purpo~c 
and thcy shall hc delivcrcd over to the 
Authorities nppointed with thnt \ iew hy the 
Government within whose possessions such 
pince is situatcd, in order that proccedings 
nrny be hall with respect to them heforc 
the cornpetcnt Tribunals , in thr mariner 
hercaùer speciûcd. 

Whcn the Commander of the cruizer 
shall not think lit lo undcrtakc himself the 
bringing in and the delivcry up of the 
dctained vcssel , he shall en trust that dut y 
to an offlecr of the rank of Lieutenant in 
the Royal or Imperial Navy, or nt least to 
the officcr who shall nt the time be the 
third in authority on board the detaining 
ship. 

A1mcu VII. 

If the Commander of a eruizer of one 
of the High Conlracting Parties should 
have reason to suspect that a merehant 
vessel sailing under the convoy of, or in 
company with, a ship of war of one of the 
other Contraeting Parties, has bcen cngaged 
in the Slave 'I'rade , or has bccn fiucd out 
for that Trade, he shall makc known his 
suspicions to the Commander of the ship 
of war, who shall proeeed ni one to scarch 
the suspected vesscl ; and in case the lnst 
mcntioned Commander should ascertain 
that the suspicion is wcll founded, hc shall 
cause the vessel, as well as the master, the 
crrw, the cargo, and the Slaves who may 
be on board, t() be takcn into a port be 
longing to the nation of the detained vesse}, 
to br there proeeedcd against before the 
compétent Tribunals , in the mariner her 
cafter direeted. 

des Hautes Parties Contractantes, aura été 
orroté par un croiseur de l'antre, dûment 
autorisé à cet effet, conformément auv dis 
positions du présent Traité, ce bütimcnt 
marchand, ainsi que l<' capitnine, l'équi 
pngc, ln cargaison, et les esclaves qui pnt1r 
ront se trouver tl bord, seront conduit 
dans tel lieu qur les Hautes Parties Con- 
1 ractantcs auront respectivement désign1"• ù 

cet c!Tct; et la remise en seru faire mu. 
autorités préposées dans cc but prir le 
Gouvernement dans les possessions du 
quel cc lieu est situé, afln qu'il soit pro 
cédé à leur égard devant les Tribunaux 
compétents, de ln manrèrc ci-après spé 
cifiée. 

Lorsque le Commandnnt du croiseur nt' 
croira pas de, oir se charger lui-même de 
ln conduite et de la remise du na, ire ar 
reté , il confiera cc soin à un officiel' du 
rang de Lieutenant dans ln Marine Roynlc 
ou Impériale, ou pour le moins i1 l'officier 
qui sera actuellement le troisième en auto 
rité a bord du bâtiment qui aura fait l'nr 
restation. 

ARTICLE Vil. 

S1 le Commandant d'un croiseur de 
l'une des Hautes Parties Contractantes a 
lieu de soupçonner qu'un navire marchand 
naviguant sous le convoi ou en compagnie 
d'un bâtiment de guerre de l'une <les autres 
Parties Contractantes, s'est livré ù ln Traite 
des Nègres, ou a été équipé pour ce Trafic, 
il devra communiquer ses soupçons an 
Commandant du bâtiment de guerre, le 
quel procédera seul à la visite du navire 
suspect; et dans le cas où le susdit Com 
mandant reconnaîtrait que le soupçon est 
fondé, il fera conduire le navire, ainsi que 
le capitaine, l'équipage, la cargaison, et 
les Esclav es qui pourront se trouver à bord, 
dans un port appartenant à la nation du 
bâtiment arrêté, pour qu'il y soit procédé 
devant les Tribunaux compétents, de la 
manière ci-après ordonnée. 

4 
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Anrrcr.a VIII. 

\:; soon as a mcrchant-vcsscl, detained, 
and sent in for adjudication, shall arrive 
al the port to which she is to be enrricd in 
eonformity with Anne"< Il to the prcscnt 
Treaty , the Commander of the cruizcr 
which shall have dctained hcr , or the offi 
cer uppointed to hring her in, shall deliver 
to the aurhorities appointcd for that pur 
pose, o copy, signed by himself, of all the 
Iists , declarations , and othor documents 
speeiûed in the Instructions annexed to the 
prcsent Trcaty, undcr louer B; and the 
said authoritics shall proceed 1 in conse 
quence , tho the seareh of the detained 
vessel und of her cargo, as also to an 
inspection of lier crew, and of the Slaves 
who may be on board, aftcr hm ing pre 
viously givcn notice of the time of such 
seareh and inspection, to the Commander 
of the eruizer, or to the offieer who shall 
have hrought in the vessel, in order that 
he, or somc person whom hc may appoint 
to represent him, may be prescrit thercat. 

A minute of thcse proeeedings shall be 
drawn up in duplicate , which shall be 
signed hy the persons who shnll have taken 
part in, or who shall have bcen prescrit 
al, the same ; and one of thosc documents 
shall be dolivered to the Commander of 
the eruizer, or to the officer uppointed by 
him lo hring in the detained vessel. 

ARTICLE IX. 

Every merchant- vesse} of any one or 
other of the Fivc Nations, which shall be 
searehed and detained in virtue of the pro 
visions of the prescnt Treaty, shall, unless 
proof be given to the contrary, be deemed 
to have becn engaged in the Slave Trade, 
or to have been fitted out for thnt Traffic, 
if in the ûuing , in the equipment , or on 
board the said vesse! during the voyage in 
whieh she was detained, thcre shall be 
found Lo have hecn one of the articles 
hcreaftcr spcciûcd, that is to ~ay : 

First, Ilatchcs with open gratings, in- 

ARw:u: \'IJI. 

Dès qu'un bûtimcnt <l<.' commerce, ar 
rèté , et renvoyé ponr étrc juge, arrivera 
duns le port. où il devra être conduit con 
formément à l'Annexe B du présent Traité, 
le Commandant du croiseur qui l'aura ar 
rèté , ou l'officier chargé de sa conduite. 
rcmeura aux autorités préposées ù cet effet, 
une expédition signée par lui, de tous les 
inventaires. déclarations, et autres docu 
rncnts spécifiés dans les Instructions jointes 
au présent 'I'raité, suh littcrà B; et les dites 
autorités procéderont, en conséquence, à 
ln visite du bàtiment arrêté et de sa car 
gaison, ainsi qu'à l'inspection de son équi 
page , et des Esclaves qui pourront St' 

trouver à boni, après avoir préalablement 
donné avis du moment de cette visite el 
de cette inspection, au Commandant du 
croiseur, ou à l'officier qui aura amené le 
navire, afin qu'il puisse y assister, ou s'y 
foire représenter. 

Il sera dressé, par duplicata. un procès 
verbal de ces opérations lequel devra être 
signé par les personnes qui y auront pro 
cédé ou assisté; et l'un de ces documents 
sera délivré nu Commandant du croiseur, 
ou ù l'officier chargé par lui de la conduite 
du bùtiment arrêté. 

Anrrcu: IX. 

'l'ont bâtiment de commerce de l'une 
ou l'autre des Cinq Nations, visité et arrêté 
en vertu des dispositions du présent Traité, 
sera présumé, à moins de preuve contraire, 
s'être livré à la Traite des Nègres, ou avoir 
été équipé pour cc Trafic, si dans l'instal 
lation, dans l'armement, ou ù bord du dit 
navire durant ln traversée pendant laquelle 
il a été arrêté, il s'est trouvé l'un des objets 
ci-après spécifiés, savoir : 

1 ° Des écoutilles en treilles, et non en 
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stead of the close hntches whieh arc usual 
in merehant-vcssels. 

Second/y. Divisions or bulk-heads, in 
the hold or on deek, in greatcr nurnber 
than are neccssary for vessels engagcd in 
lawful trade. 

Tlûrdly. Spare plank flued for heing 
laid down os a second or Slavc-dcck. 

Fourthh), Shaekles, bolts, or handcuffs. 

Pi/thly. A forger quantity of water, in 
casks or in tanks, than is rcquisitc for the 
eonsumption of the crcw of such merchant 
vessel, 

Sixthly. An extrnordinary number of 
wates-casks , or of oiher rcccptaclcs for 
holding liquid ; unless the master shall 
produce a certificate from the Custom 
house at the place from which he eleared 
outwards, stating that sufficicnt seeùrity 
hall been given hy the owners of such 
vessel, that sueh extra number of casks or 
of other rcccptaeles, should only be used 
to hold palm-oil , or for othcr purposcs of 
lawful commerce. 

Seventhly. A greater quantity of mess 
tubs or kids, than are rcquisite for the use 
of the crcw of such merchant-vcssel. 

Eighthly. A boiler, or other cooking 
apparatus, of an unusual size, and Iarger, 
or capable of being made larger, ihan 
requisite for the use of the crew of such 
merchant-vcsscl ; or more than on boiler, 
or other cooking apparatus, of the ordinary 
size, 

Ninthly. An extraordinary quantity of 
rice , of the flour of Brazil manioc, or 
cassa da, comrnonly called farina , or of 
maizc, or of Indian corn, or of any other 
article of food whatcver, beyond the pro 
bable wants of the erew , unless such quan 
tity of riec, farina, maize, Indien corn, or 
any other article of food, shon Id be cntered 

planches entières comme les portent ordi 
nairement les navires de commerce. 

2° Un plus grand nombre de compar 
timcnts dans l'entrepont ou sur le tillac que 
ne l'exigent les besoins des bâtiments ('01- 
ployés à un commerce licite. 

5° Des planches Je réserve préparée- 
pour établit' un double pont, ou un pont 
dit à E~claws. 

4° Des colliers de fer, des chevilles, ou 
des menottes. 

0° Une plus grande provision d'eau, en 
bariqucs ou en réservoirs, c1ue ne l'exigent 
les besoins de l'équipage de cc bùtimcnt 
marchand. 

6° Une quantité extraordinaire de bari 
ques à eau ou autres vaisseaux propres à 
contenir des liquides; /1 moins que le capi 
taine ne produise un certificat de la douane 
du lieu du départ, constatant que les arma 
teurs du dit bàtiment ont donné des garan 
ties suffisantes , que cette quantité extra 
ordinaire de banques ou de vaisseaux est 
uniquement destinée i1 être remplie d'huile· 
de palme, ou employée Il un autre com 
merce licite. 

7° Un plus grand nombre de gamelles 
ou de bidons que l'usage de l'équipage de 
cc bâtiment marchand n'en exige. 

8B Une chaudière ou autre ustensile 
d'une dimension inusitée pour apprêter les 
provisions de houche, et plus grande, 011 

propre à ètre rendue plus grande, que ne 
l'exigent les besoins de l'équipage de ce 
bâtiment marchand; ou plus d'une chau 
dière, ou autre appareil de cuisine , de 
dimension ordinaire. 

9° Une quantité extraordinaire de riz, 
de farine du manioc du Brésil ou de cas 
sade, appelée communément ,1 farina, " 
ou de mais , ou de blé des Indes, ou de 
toute autre provision de bouche quelcon 
que, au delà des besoins probables de 
l'équipago ; à moins que celle quantité de 
riz, de farina, de maïs, de blé des Indes, 
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on the manifcst, as Iorming part of the 
trading cargo of the vesse]. 

Tenthly. A quantitj of mats or ruauing, 
greuter than is nccessary for the use of 
sueh mcrchant-vessel, unless such mats 
or matting hc entered on the manifcst, as 
Iorrning part of the cargo. 

If i t is ostahlishcd that one or more of 
the articles above specified , arc on board, 
or ha, e becn on board during the voyage 
in which the vesse! "as captured , that 
foct shall ho considered as primâ facie 
evidencc that the vessel was cmploycd in 
the Fraffle ; shc shall in consequencc be 
condemncd , and declared lawful prize, 
unless the master or the owners shall furn 
isl 1 clear and incontrovertible evidence , 
pro,1mg to the satisfaction of the Tribunal, 
that nt the rime of ber détention or cap 
ture, the vesse! was cmployed in a lawful 
undertaking ; and that such of the différent 
articles nhove speeifierl , as warc found on 
board at the time of detention, or which 
might have heen cmbarked during the 
,•oyagc on which she was engnged when 
she was captured , were indispensable for 
the accomplishment of the lawful object of 
her voyage. 

ARTICLE X. 

Proccedings shall be immediately taken 
against the vessel detained, as ahove stated, 
her master, ber crew, and her cargo, 
before the compctent Trihunals of the 
country to which shc bclongs; and they 
shall he tricd and adjudged according to 
the established forms and laws in force in 
that country : and if it results from the 
proeeedings, that the said vesse! was 
employed in the Slave Trade, or fltted out 
for that Traffic, the vessel, her fittings, 
and her cargo of mcrchandlze, shall be 
eonflscated ; and the master, the crew 1 and 
their aecompliccs, shall be dealt with, 

ou de toute autre provision de bouche, ni'." 
soit portée sur l<' mnnifcste, comme fru 
sant partir du chargement commercial du 
navire. 

10° Inc quantité de nattes, en pièce 
ou en morccnux, plus considérable que ne 
l'exigent les besoins d<' ce bàtirnent mar 
chnnrl ; à moins que ces nattes ne soient 
portées sur le manifeste, comme faisant 
partie de la cnrguison, 

S'il est constaté qu'un ou plusieurs dr~ 
objets ci-dessus spécifiés se trouvent à bord, 
ou y ont été durant la traversée pendant 
laquelle le bâtiment a été capturé, cc fait 
sera considéré comme une preuve primâ 
[acie que le bâtiment était employé à Li 
Traite; en conséquence il sera condamné 
et déclaré de bonne prise; à moins que le 
capitaine on les armateurs ne fournissent 
des prem es claires et irrécusables, consta 
tant n la satisfaction <lu Tribunal, qu'au 
moment de son arrestation ou capture, le 
navire était employé i1 une entreprise licite, 
et que ceux des différents objets ci-dessus 
dénommes, trouvés à bordlors de l'arres 
tation, ou qui auraient été placés il bord 
pendant la traversée qu'il faisait lorsqu'il 
a été capturé, étaient indispensable pour 
accomplir l'objet licite de son voyage. 

ARTICLE X. 

li sera procédé immédiatement contre 
le hàtiment arrèté, ainsi qu'il est dit ci-des 
sus, son capitaine, son équipage, et sa enr 
gaison, par devant les Tribunaux compé 
tents du pays auquel il appartient, et ils 
seront jugés et adjugés suivant les formes 
établies fl les lois en vigueur dans ce pays : 
et s'il résulte de la procédure, que Ir dit 
bâtiment a été employé à la Traite des 
Nègres, ou équipé pour ce Trafic, le na 
vire, son équipement et sa cargaison de 
marchandise, seront confisqués; et il sera 
statué sur le sort du capitaine, de l'équi 
page, et de leurs complices, conformé- 
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eonformably to the laws by which they 
shall have hecn uied. 

ln ease of conflscnuou , the procceds of 
the sale of the aforcsaid vesscl shall, within 
the spacc of six months, rcckornng from 
the date of the sale, be placet! ut the dis 
posa lof the Govemmcnt of the country to 
which the ship which made the capture 
bclongs, in order Lo be crnploycd in con 
Iormiiy with the laws of that country. 

ARTICLE XI. 

lf auy one the articles spccificd in 
Article IX of the prescnt 'I'reaty is found 
on board a merchant-vcsscl , or if is pro 
, cd to have been on board of her duriug 
the voyage in which shc was captured, 
no compensation for lasses, damages, or 
expenses, consequent upon the dctcntion 
of sueh vessel, shall in any case be grantcd, 
either to the master. or to the owner, or 
to any othcr pcrson intercsted in the equip 
ment or in the lading, evcn though a sen· 
tenee of condemnation should not hnvc 
becn pronounced against the vesse], as a 
conséquence of her detention. 

ARTICl,E X Il. 

ln all cases in which a vessel shall have 
been dctained in conformity with the 
présent Treaty, as having been employed \ 
in the Slave Trnde, or fitted out for ihat 
Trafflc, and shall, in consequonce, have 
been tried and conûscored, the Govern 
ment of the eruizer which shall have made 
the capture, or the Government whose 
Tribunal shall have condemned the vcssel, 
may purehuse the eondemncd vesse! for 
the service of its Royal Navy, nt the priée 
tlxed by a compétent persan) sclected for 
that purpose by the snid Tribunal. The 
Government whose cruiser shall have made 
the capture shall have n right of preference 
in the pu rehase of the vessel, Dut if the con 
denmed vessel should not be purchased in 
the mnnner above pointed out, site shall 

ment aux lois d'après lesquelles ils auront 
été jugés. 

En cas de coufiscatiou, le produit de la 
vente du susdit bâtiment sera, dans l'espace 
de six mois, il compter de la date de la vente, 
mis à la disposition du Gouvernement du 
pays auquel appartient le bâtiment qui a fait 
la prise, pour ètre employé conformément 
aux lois du pays. 

ARTICI E XI. 

Si l'un des objets spécifiés dans l'arti 
cle IX du présent Traité est trouvé à bord 
d'un bûtimcnt marchand, ou s'il est con 
staté qu'il y a été durant la traversée 
pendant laquelle il n été capturé, nulle 
compensation des pertes, dommages, ou 
dépenses résultant de l'arrestation de cc 
bâtiment, ne sera dans aucun cas accordé, 
soit an capitaine, soit à l'armateur, soit il 
toute autre personne intéressée dans l'ar 
moment ou dans le chargement, alors 
même qu'une sentence de condamnation 
n'aurait pas été prononcée contre le bàti 
nient, eu suite de son nrrestntion. 

ARTICLE XII. 

Toutes les l'ois qu'un bâtiment aura été 
arrêté conformément au présent Traité, 
comme ayant été employé à la Traite des 
Nègres, ou équipé pour cc Trafic, et qu'il 
aura été jugé et confisqué en conséquence. 
le Gouvernement. du croiseur qui aura fait 
la prise, ou le Gouvernement dont le Tri 
bunal aura condamné le bâtiment, ponrra 
acheter le vaisseau condamné pour le ser 
vice de sa "\iurine .Militaire, nu prix fixé 
par une personne capable, choisie à cet 
effet par le dit Tribunal. Le Gouvernement 
dont le croiseur aura fait la capture aura 
un droit de préférence pour l'acquisition 
du bâtiment. Mais si Je vaisseau condamné 
n'a pas été acheté de la manière ci-dessus 
indiquée, il sera totalement démoli, immé 
diatement après la sentence de confiscation, 

5 
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be wholly hrokcn up, immediately alter the 
sentence of confiscation, and sold in scpa 
rate portions alter having hcen hroken up , 

Anr1CLE XIII. 

When by the sentence of the compctent 
Tribunal, it shall have been asccrtained 
tlrnt a merehant-vcssel detaincd in virure of 
the présent Treaty, was not engager! in the 
Slave Trade, and was not ûucd out for that 
'I'rafflo, she shall be restored to the luwful 
owncr or owners. And il', in the course of 
the proeeedings, it should have becn proved 
tbat the vcsscl was senrched and detaincd 
illegally, or without sufûcient cause of 
suspicion: or that the scarch and detention 
wcrc auendcd with abuse or vexation, the 
Commander of the cruiser, or the ofûcer 
who shall have boarded the said vcssel, or 
the ofûeer who shall have been entrusted 
with hringing lier in, and under whosc 
authority, according to the nature of the 
case, the abuse or vexation shall have 
occurred, shall be liablc in costs and 
damages, to the master and the owncrs of 
the vessel and of the cargo. 

These costs and damages may be awar 
dcd by the Tribunal before which the 
proceedings against the detaiued vessel, 
her mas ter, crew, and cargo, shall have 
heen institu tcd; and the Governmcnt of the 
country to which the ofûcer who shall have 
given occasion for sueh award shall bclong, 
shall pay the amount of the said costs and 
damages, withîn the period of six months 
from the date of the sentence, when the 
sentence shall have heen pronounced by a 
Tribunal sitting in Europe; ami within 
the period of one year, when the trial 
shall have taken place out of Europe. 

AnTICLE XIV. 

When in the search or dctention of a 
rncrchan-tvessel eûectcd in virtue of the 
présent Treaty, any abuse or vexation shall 
have been commiued, and when the vessel 
shall not have heen delivered over to the 
jurisdiction of ber own nation, the master 

et vendu pat· parties aprés avoir r•té 
démoli. 

AnTtC.LE xm. 
Lorsque parla sentence du Tribu nul com 

pétent il aura été reconnu qu'un bâtiment 
de commerce arrètè en vertu du présent 
Traité, ne s'est point livré à la '!'raite des 
Nègres, et n'a point été équipé pour cr· 
Trafic, il sera restitué à l'armateur, ou aux 
armateurs propriétaires légitimes. Et si 
dans le cours de la procédure il venait ù 
être prouvé que le navire a été visité et 
arrêté illégalement, ou sans motif suffisant 
de suspicion; ou que la visite et I'arrcsta 
tion ont etc aceompagnées d'abus ou de 
vexations, le Commandant du croiseur, ou 
l'officier qui aura abordé le dit navire, ou 
celui à qui la conduite en aura été confiée, 
et sous l'autorité duquel, scion la nature 
du cas, l'abus ou la vexation aura eu lieu, 
sera passible de dommages et i ntérèts 
envers le capitaine et les propriétaires <lu 
bâtiment et de la cargaison. 

Ces dommages et intérêts pourront ètre 
prononcés par le Tribunal devant lequel 
aura été instruite la procédure contre le 
navire arrêté, sou capitaine, son équipage, 
et sa cargaison; et le Gouveruemcnt <lu 
pays auquel appartiendra l'officier qui aura 
donné lieu à celte condamnation, devra 
payer le montant des dits dommages et 
intérèts dans le délai de six mois à partir 
de la date du jugement, lorsque cc Juge 
ment aura été rendu par un Tribunal 
siégeant en Europe; et dans le délai d'une 
année lorsque la procédure judiciaire aura 
eu lieu hors de l'Europe. 

ARTICLE XIV. 

Lorsque dans la visite ou l'arrestation 
d'un hàtiment de commerce, opérée en 
vertu du présent Traité, il aura été commis 
quelque abus ou vexation, et que le navire 
n'aura pas été livré à la juridiction de sa 
nation , le capitaine devra foire, sous ser- 
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shall makc a declarauon , upon oath , of 
the abuses or vexations of which lie shull 
have to complain, us well as of the eosts 
and damages to which ho shall lay claim ; 
and such declaration shnll be marie Ly him 
hefore the compétent authorities of the 
first port of his own country at which he 
shall arrive, or beforc the Consular Agent 
of his own nation at a foreign port, if the 
vesscl shall in the flrst instauee touch nt a 
Ioreign port wherc thcrc is such an Agent. 

This déclaration shall be vcriûed hy 
mcans of an examination , upon oath , of 
the principal persons amongst the crew or 
the passengers who shall have witnessed 
the search or détention ; and a formai statc 
ment of the whole shall oc drawn up, two 
copies whereof shall be dclivered to the 
master, who shall forward one of them to 
his Government, in support of his claim 
for costs and damages. 

It is iïnderstood, that if any circumstance 
hcyoud control shall prevcnt the master 
Irom making his dcelaration , it may be 
made by the owncr of the vessel, or by any 
other person intercsted in the cquipmcnt 
or in tlie lading of the vesscl, 

On a copy of the formai statcment above 
menLioncd bcing officially transmittcd to 
rt, the Govcrnment of the country to which 
the oflloer to whoru the abuses or vexations 
shall be irnputed, shall belong, shall forth 
with institute an inquiry ; and if the validity 
of the complaint shall be ascertaincd, that 
Government shall cause to be paid to the 
master or the owner, or to any other person 
intercsted in the cquipmeut or lading of 
the molested vesse! , the amount of costs 
and damages which shall be due to hirn. 

AnTICLE XV. 

The High Contraeting Parties engage 
reciprocally to cornmuuicate to cach other, 
when askcd to do so, and without cxpense, 
copies of the procecdings instituted , and 
of the judgments given, relative to vessels 
searehcd or detnined in exécution of the 
provisions of this Treaty, 

ment, la déclaration des abus ou vexations 
dont il aura ù se plaindre, ainsi que des 
dommages et intérèts nu\qt1cls il préten 
dra; et celle déclaration devra être foi te 
par lui devant les autorités compétente~ du 
premier port de son pays où il arrivern , 
ou devant l' Agent Consulaire de sn nation, 
dans un port étranger, si le navire aborde 
en premier lieu dans un port étranger où 
il existe un tel agent. 

Cette déclaration devra ètrc vérifiée nu 
moyen de l'interrogatoire sous serment, des 
hommes principaux de l'équipage ou des 
passagcrs , qui auront été témoins de ln 
visite ou de l'arrestation; et il sera dressé 
<lu tout un procès-verbal dont deux expé 
ditions seront remises au capitaine, qui 
devra en foire parvenir une ù son Gouver 
nement ù l'appui de sa demande en dom 
mages et intérêts. 

Il est entendu que, si un cas de force 
majeure empèchc le capitaine de faire sa 
déclaration, celle-ci pourra ètrc faite par 1c 
propriétaire du navire, ou par toute autre 
personne intéressée dans l'armement ou 
dans le chargement du navire. 

Sur la transmission ofûeielle d'une expé 
dition du procès-verbal ci-dessus men 
tionné, le Gouvernement du pays auquel 
appartiendra l'officier à qui des abus ou 
vexations seront imputés, fera immédiate 
ment procéder à une cnquète ; cl si la vali 
dité de la plainte est reconnue, cc Gou 
vernement Icra payer au capitaine ou nu 
propriétaire, ou à toute autre personne 
intéressée dans l'armement ou chargement 
du navire molesté, le montant des dom 
mages et intérèts qui lui seront dùs. 

AnTICLE XV. 
Les Hautes Parties Contractantes s'en 

gagent à se communiquer réciproquement, 
sur une demande à cet effet et sans frais, 
copies des procédures intentées, et des 
jugements prononcés , relativement à des 
bàtiments visités ou arrêtés en exécution 
des dispositions du présent Traité. 
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AHTICLE XVI. 
The Higlt Contracting Parties agl'ce to 

cnsurc the immcdiatc frcedom of ail the 
Slaves who shall ho found on board vcssels 
derained and condcmned in virtuc of the 
stipulations of the prcscnt Trcaty. 

AnT1c1.E XVII. 
The Higli Contracting Parties agree to 

invite the l\forilime Powers of Europe 
which have not yct concludcd Treatics for 
the abolition of the Slave Tradc, 10 nceedc 
ro the présent Trcaty. 

AnT1r.1.11 x vm. 
The Acts or Instruments annexed to the 

présent Treaty , and which it is mutually 
a~rccd to consider as forming an intégral 
part thereof', arc the following :- 

A. Forms of Warrants of authorization, 
and of Ordcrs for the guidance of the crui 
zers of each nation, in the searches and 
dcrentions to be made in virtue of the 
prcsent 'I'rcaty. 

B. Instructions for the eruizers of the 
Nava] Forces employed in virtuc of the 
present Trcaty, for the suppression of the 
Slave Trade. 

AnTICLE XIX. 
The prcsent Treaty, consisting of nine 

tcen Articles , shall be ratificd, and the 
Hutifleations thereof shall be cxchangcd at 
London at the expiration of two months 
from this date, or sooncr if possible. 

In witncss whereof , the respective 
Plenipotentiaries have signed the prcsent 
Trcaty, in English and French, and bave 
thereunto aflixed the Seul of their Arms, 

Done at London, the twentieth day of 
Decernber, in the year of Our Lord one 
thousand eight hundred and Iorty-one, 

(l.S.) A11EnDEEN. 

(L.S.) KoLLER. 

(L.S.) STE-AULAlllE. 

(L.S.) Sc11LE1N1Tz. 

(L.S.) BRUNNOW. 

AHTICLE X VI. 
Les Hautes Parties Contractaulc:; con 

viennent d'assurer la liberté immédinr« de 
tous les fücla\'cs qui seront trouvés ù bord 
des bâtiments arrêtés et condamnés en 
vertu des stipulations du présent Traité. 

Arrnct.e XVII. 

Les Hautes Parties Conuueuuucs cou 
viennent d'inviter les Puissances Muritimes 
de l'Europe qui n'ont pas encore conclu 
de Traités pour l'abolition de la Traite des 
Nègres, à accéder au présent Trnité. 

Al\'l'ICtE X VIII. 
Les Actes ou Instruments annexés Hu 

présent Traité, et qu'il est mutuellement 
convenu de considérer comme en faisant 
partie intégrante, sont les suivants :- 

A. Formules des Mandats d'autorisauon. 
et d'(Irdres pour guider les croiseurs de 
chaque nation, dans les visites et arrestn 
tiens à faire en vertu du présent Traité. 

B. Instructions pour les croiseurs des 
Forces Navales employés en vertu du pré 
sent Traité pour ln suppression de If! Traite 
des Nègres. 

AliTICLF. XIX. 
Le présent Traité, consistant en Dix 

Neuf Articles, sera ratifié, et les Ilatiflea 
tions en seront échangées à Londres , à 
l'expiration de deux mois, à compter de ce 
jour, ou plus tôt. si faire se peut. 

En foi de quoi , les Plénipotentiaires 
respectifs ont signé le présent Traité, en 
texte Anglais et Français, et y ont apposé 
le Sceau de leur Armes. 

Fait à Londres, le Vingt Décembre, l'an 
de Grâce mil huit cent quarante et un. 

( L.S.) ABERDEEN. 

(l.S.) KOLl,EI\. 

\ L.S.) Srn-AuumE. 
( i.s., SCHLEINITZ. 
(L.S.) fiRUNNOW. 



( 21 ) [ N° 501.] 

ANNEX ,l 

to lite Treaty betuieen Great Britain , 
Austria, France, Prussia , and Inusia , 
fo,· the Suppression of the .d(n'can Slave 
Trade, signed at London, the 20th of 
December, 1811-1. 

Form t. 

"'arrants, in virtue of which a eruizer 
of one of the Iligh Contracting Parties to 
this Treaty mny visit and detain a merchunt 
vessel helonging to, or bearing the flag of, 
anothcr of the Iligh Contrueting Parties, 
and suspcctcd of being cngagcd in the 
Slave Tradc, or of being ûued out for that 
Trnffic. 

Wlwreas, by a Traaty conclucled beuoem 
Great Britoin, .dustria, France, Prussia, 
and Bussia, signed al London on the twen• 
tieth uf Deceinber, 184 t, (or the total sup 
rwession of the African Slave Trade, it ivas 
,îlipulated tluü certain cruizers bclonging to 
û.e saiâ countries respective/y, should be 
insirucied to oisit and detain, within parti 
cula» lirnits, merctueu-vessels of the other 
Contracting Parties, engaged in the Tra(fl,c 
in Slaves, or siispccted of being fittcd out 
for tlwt Traffic; and whereas the Gocern 
ment of has thought 
fit tluü the vessel you command shall be one 
of the cruisers [urnislied 
with the said spccial fnsltttctions, you uiill 
accordingly receioe Instructions f rom the 
uud Governrnent for your guidance on the 
said sctvice : you are thcrefore <rnthorizecl, 
by virtue of üiose Insiructùms, and of t!te 
presen; Warrant, to visit mercluint-vesstls 
under the Flag, 
suspccted of. bcing engaged in the Traffic in 
Slaves, within the limits set forth in the 
2nd Article of the said Trealy, and to deal 
wilh such vessels as shall have engaged in 
the Slace Tracle, or stiall be suspected. of 
being fitted ou: fol' ilui! 1'raffic, as poùüed. 

ilNNEXE a. . 
au Traite entre la Grande-Bretagne, 

l' Autl'ic!te, la France, la Prusse, et la 
Russie, pour la Suppression de la Traite 
des Nègres d'Afrique, sfgné à Londres 
le ~O Décembre 1841. 

1•" Formole. 

Mandats, en vertu desquels un croiseur 
d'une des Hantes Parties Contractantes 
pourra visiter et arrêter un navire de com 
merce appartenant à une autre des Hautes 
Parties Contractantes, ou naviguant sous 
pavillon, et soupçonné Je se livrer à 1a 
Traite des Nègres, ou d'être équipé pour 
cc Trafic. 

Le Traité conclu entre la Grande-Bre 
tagne, l'Autriche, la Prence, la Prusse, et 
la Russie, signé à Londres, le Fingt Décem 
bre 1841, pour la suppressîon totale de la 
Traite iles Nègres d'Afrique, ayant stipulé 
que des croiseurs appartenant à l'une ou 
l'autre des dites Puissances seraient autorisés 
à »isiter et à arrêter dans l'étendue de limites 
déterminées, les navires de commerce des 
Hautes Parties Contractantes se livrant à 
la Traite des Nègres, ou soupçonnés d'être 
équipés pour ce Trafic; et le Gouvernement 

ayant ;'ugé convenable 
d'employer à ce service le bâtiment que vot,s 
commandez, et de vous rnunir d'instructions 
speciales pour vous servir de règles dans le 
dit service: vous êtes, en vertu <{e ces ln 
strnclions, et du présent Mandat, osuorieé 
a visiter dans les limites in~iquées dans 
l'article li dH dit Traité, les navires de 
commerce sous pavillon soupçonnés 
de se liorer à, let Traite des Nègres, el à agir 
à l'egard des navires qui se seront livrés à 
la Traite des Nègres, ou qui seront soup• 
çonnés d'être équipés pour ce Trafic, selon 
qu'il est prescrit dans le dit Traité, et duns 
les instructions rpri y sont annexées. 

6 
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out in the said Treaty, and in the Instruc 
tions tliereunio annexed. 

Given 
the 

under our hands miel the Setü of 
Office of 

the doy of 

To the Commandei· of the 

Donné à 
le 

Au Commandant de 

Eorm 11. 

Orders for the guidance of the Com 
mander of the cruizer of one of the Iligh 
Contracting Parties in visiting and detaining 
a merehant-vessel bclonging to, or bearing 
the flag of, another of the Iligh Contracting 
Parties. 

!Phereas, by a Treaty concluded betuieen 
Great Rritain, Austria, France, Prussia, 
and Bussia, signed at London on the iuien 
tieth of December 184{, for the total sup 
pression of the Africa1i Slave Trade, it was 
stipulated that certain cruizers belonging to 
the said countries respectively, sluil! be 
autorized, ttnder special Instntctions therein 
mentùmed, to visit and detain, within parti. 
culer limits, rnerchant-vessels of the other 
Contracting Parties engaged in the Slave 
Trtule, or s'!lspected of being fitted out for 
that Tra/fic: and wlwreas We think fit that 
the »esse! you command shall be one of 
the cruizere [urnlshed. with 
the saicl special Instrucl'Îons, fPe hereunth. 
transmit to uou a copy of the said Treaty 
of the 20th of December, and of the Instruc 
tions thereunto annexed hereinbefore men 
tioned ; and you are accordingly authorized 
by oirtue of this prcsent Order, and of the 
accompanyi'ny T/1/arrant {rom the Govern 
ment of to oisù, within 
the limits set (orth in the 2ncl .drtide of 
the saicl Treaty, merchan~vessels under 
the flag, suspected 
of being enyagcd in the Slave Trtule , and 
to deol with sud, vessels as shall have 

n• formule. 

Ordre pour guider le commandant d'un 
croiseur d'une des Hautes Parties Contrac 
tantes en cc qui regarde la visite et l'arros 
tauon d'un navire de commerce a ppartenant 
à une autre des Hautes Parties Contrac 
tantes, ou naviguant sous son pavillon. 

le Traité conclu entre la Grande-Bre 
tagne, l'Autriche, la France, la Prusse, et 
la Russie, signé à Londres, le vingt Décem 
bre 1841, pour la suppressiot: totale de la 
Traite des Nègres d' d{rique, ayant stipulé 
que des croiseurs appartenant à l'une ou 
l'aittre des dites Puissances seront autm·isés 
par les Instructions spéciales y mentionnées, 
à visiter et à arrêter dans l'étendue de limites 
fixes, les navires de commerce des autres 
Parties Contrnctantes se livrant à la Traite 
des Nègres, ou soupçonnés d'étre équipés 
pour ce Trafic : et le Goitver-nement 
aqant jugé convenable d'employer à ee 
sercice le bâtiment que vous commande», et 
de vous munir des dites Instructions spècia les, 
nous vous envoyons ci-joint copie du di! 
Traité du 20 Décembre, et des Instructions 
y annexées1 ci-dessus meniumnées ; consé 
quemment, et en vertu die présent Ordre et 
clu !Vlandat ci-joint du Gouvernement de 

vous êtes autorisé à visiter dans 
les limites indiquées dans l'ArHcle li <111 
dit Traité, les navires de commerce navi 
guant sous pavillon soupçonnés 
de se livret· à la Traite des Nègres, et à 
c1gir à l'égard de ceux de ces navires qui se 
seront livrés à cette Traite, ou qtti seront 
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engaged in tluü Trafflc, or sluill be suspected 
of being (Wed out for that Tra{fic, in the 
manner pointed out in the saùl T1·eaty, 
TParrant, and Instructions ;and !Pe charge 
and recuire yoit to conf orm rnost stdctly 
to all the Provisions and Stipulations con 
tained therein, taking care to exercise the 
autho1·ity so conferred itpon you in the 
miklest manner, and with every attention 
which is due between allied and friendly 
nouons, and to co-operate cordially with the 
Cormnanders of any 
ieseel« of war employed in the same service. 

Given under our hands, and the Seal of 
the Office of 

the day of 

To the Commander of the 

sonpçonnés d'être équipés pour ce Tm/le, 
ainsi qu'il est indiqué dans le dit Traitè, le 
dit .L,Iandat, et les dites Instructions; et 
nous vous chargeons et requérons de vous 
conformer très strictement à toutes les dispo 
sitions et stipulations y contenues, ayant soin 
d'exercer l'autorité dont vous êtes investi, 
de la manière la plus douce, et avec tous 
les égards que se doivent des nations alliées 
el amies ; et de coopérer cordialement avec 
[ps Commandants de tout bâtiment de guerre 

employé (tu même service. 

Donné à 
le 

Au Commandant de 

Thcse forms of Warrants and Orders 
shall be anncxcd to the Treaty signed this 
day betwecn Great Brltain, Austria, Fran 
ce, Prussia, and Ilussia, for the suppression 
of Africen Slave Trade, and shall be consi 
dcrcd as an integral part of that Treaty. 

J n witness whcrcof, the Plenipotcntiaries 
of the High Contmetiug Parties have signed 
this Anncx, and have thercunto afûxed the 
Seal of their Arrns. 

Donc nt London, the twentieth day of 
December, in the year of Our Lord one 
rhousand eight hundred and forty-one. 

(L. S.) AnEnDEEN. 

(L. S.) Kou.nn. 
(L. S.) STE-AULAIRC. 

(L. S.) Sc11L1:1NtTZ. 

(L. S.) BRUN~OW, 

Les présentes formules de Mandats et 
d'Drdres seront annexées au Traité signé 
aujourd'hui entre la Grande - Bretagne , 

. l'Autriche, la France, la Prusse, el la Rus 
sie , pour la suppression de la Traite des 
Nègres d'Afrique, et seront considérées 
comme faisant partie intégrante de ce 
1,raité. 

En foi de quoi, les Plénipotentiaires des 
Hautes Parties Contractantes ont signé cette 
Annexe, et y ont apposé le Sceau de leurs 
Armes. 

Fait à Londres, le Vingt Décembre, l'an 
de Grâce mil huit cent quarante et un. 

(L. S.) ABERDEEN, 

(L. S.) KoLLEn. 
(l. S.) STE-AULAIRC. 

(L. S.) Scm,EJNITZ. 

(L. S.) Bnuxsow. 
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ilNNEX D 

to the Trcaly beluxen Grea: Briuiin , 
A11stria, France, Prussia, and Russia, 
/01· the Suppression of the A/rir:an Slave 
Trade , signed at London, the '20th of 
December, 184 t. 

tnstrudlous to Crnh~rs. 

J,'it·st. - \Vhcnever a merehant-vcsscl 
hclonging to, or bearing the flag of, any one 
of the Iligh Contracting Parties, shall be 
, isitcd by a cruizer of any one of the othcr 
High Contracting Parties, the ofûccr corn 
manding the cruizer shull , bcforc he pro 
ceeds to the visit , exhihit to the master of 
such vcssel, the Spécial Orders which con 
fer upon him by exception the right to 
, isit ber; and he shall deliver to such 
mastcr a certiflcate , signcd by himsolf , 
specifying bis rank in the Navy of his eoun 
uy, and the nome of the ship whieh he 
cornmnnds , and declaring thut the only 
objcct of his visit is to ascertain whethcr 
the vesscl is engaged in the Slave Trade , 
01· is Ilued out for the purposc of such 
Traffic, or has hccn cngagcd in that Tr::iftlc 
rluring the voyage in which she hus been 
met with by the said cruizer , Wl1cn the 
visit is made by an ofûcer of the cruizer 
other than her commander, such officer 
shall not be undcr the rank of Lieutenant 
in the Navy; unless he be the offieer who 
at the time, is second in command of the 
ship by which the visit is made : and i11 this 
case, such officcr shall cxhibit to the mas ter 
of the mcrehant-vessel a copy of the Spccial 
Ordcrs abovc mentioned , signed by the 
Commander of the crnizer ; and shall like 
wise dcliver to sueh mastcr a certiflcatn , 
signed by himsclf, specifying the rank which 
he holds in the N avy of his country, the 
name of the Commander under whose 
ordcrs he is acting, the name of the cruizer 
10 which he belongs, and the object of bis 
visit, as hcreinbefore recitcd, 

If it shall be ascertmned by the visit chat 

ANNEXE B 

cm Trcité entre la Grancle-Btelagne, l' .du 
triche, la F, ance, la Prusse, el lit Russie, 
pour la Suppression de la Traite des Ne 
yres d'Afrique, signé à Londres, le 2 0 
Décembre 1841 • 

lnstrnciions pour les Croiseurs. 

1 ° Toutes les fois qu'un navire de com 
merce appartenant â l'une des Hautes Par 
ties Contractantes, ou naviguant sous son 
pavillon, sera visité p::ir un croiseur de 
l'une des autres Hautes Parties Contrac 
tantes, l'officier commandant le croiseur, 
avant de procéder à la visite , exhibera au 
capitaine de ce navire les Ordres Spéciaux 
qui lui confèrent le droit exceptionnel de 
le visiter; et il remettra au dit capitaine un 
certifient, signé de lui, indiquant son rang 
dans la Marine Militaire de son pays, ainsi 
que le nom du bâtiment qu'il commande, 
et attestant que k seul but de sa visite est 
de s'assurer si le navire se livre à ln Traite 
des Nègres, ou s'il est équipé pour ce 'I'ras 
fic, ou s'il n été employé à crue Traite 
durant la traversée pendant laquelle il a été 
rencontré par le dit croiseur. Lorsque la 
visite est faite par un officier du croiseur 
autre que celui qui le commande, cet offi 
cier devra avoir le grade de Lieutenant 
dans la Marine Militaire, ou au moins ètre 
actuellement le second en rang à bord du 
navire qui fait la visite; dans ce cas, le dit 
officier exhibera au capitaine du navire 
marchand une copie des Ordres Spéciaux 
dont il est fait mention ci-dessus, signée 
pur le Commandant du croiseur, et remet 
tra en outre une déclaration signée par lui 
mème, indiquant le rang qu'il occupe dans 
la Marine Militaire de son pays, le nom du 
Commandant sous les ordres duquel il agit, 
le nom du croiseur auquel il appartient, et 
le but de la visite , ainsi qu'il est dit ci 
dessus. 

Si cette visite constate que les papiers 
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tlic ship's papcrs arc regular, and lier pro 
ceediugs lawful , the officcr shall certify 
upon the log-book of the vessel , thnt the 
visit look pince in virure of the Spccinl 
Orders :1Lcnc mcruioned : and whcn thcsc 
Iormnlitics shall have bccn completcd, the 
vessel shnll lw pcrrniucd 10 eoutinuc hr r 
course. 

Sccouclly. - If in conscqucuce of the 
vi-it , the officcr eornmauding the cruizcr 
shall be of opinion, that there are sufûcieru 
grounds for believing that ihc vesscl Îfi 
cngngccl in the Slave Trade , or lias hcen 
flttcd out for that Trafûc, or has bccn 
l'ngng('d in that Trafflc during the voyage 
in which she is met with by the cruizcr ; 
and if hc shall in conscqucnce dcrermine 
10 dciain her, and to have hcr <lclivcred 
"P 10 lite jurisdietion of the compètent 
euthoritics, lie shall forthwith cause n iist 
to be made out, in duplicate, of ail the 
pnpers Iound on board, and lie shull sig11 
this list and the duplicata, arldiug, after his 
own name, his rnnk in the Nm-y, and the 
name of rho vesse! undcr his command. 

He shall in likc rnanncr niakc out and 
sign, in duplicatc, n dcclarntion, stating 
the place and timc of !lie dC'U·111ion, 1{1c 

name of the vesse]. and that of her mastcr, 
rhe names of the persons eornposing hcr 
crcw, ami the number and condition of 
the Slaves Iound on board. 

This deelarntion shall furthcr certain M1 

exact description of the stntc of the vc-sel 
and of her cargo. 

Tlrirdly. - Tho Commander of the 
eruizcr shall, without delay, carry or send 
the rlctained vesscl , with her master , 
crcw, pnsscngcrs, cargo, and the Slaves 
fourni on bonrd , to one of the ports 
hr-reinnftcr speciflcd, in order that procec 
dings may be instituted in regard to them, 
eonformahly to the laws of the country 
untor whosc Ilag the vessel is sailing ; and 
ho shull deliver the sarne to the competent 
authoriiies , or Lo the persons who shall 
have been speeially appointed for that 

<l(' bord du HH',ÎI'(' sont c11 1·C:·µ.le, c•t ,;(.', 
opérations lieitcv, l'officier iusci ira sur 1<· 
journal de bord, que ln visite n eu lieu e11 

vertu des Ordres Spècinux dont il est fait 
mention ci-dcssus : et lorsque ces fornwlilt'·, 
auront été aecomphcs, le navire ~f'ra li\ir(' 
de continuer sa 1·0111('. 

2° Si, d'upres le rè-ultut de la vi~itc, 
l'officier commandant le croiseur juge qu'il 
y a motifs suffisants de supposer que Il' 
navire se livre ù la Traite des Nègre», 
ou qu'il a été équipé pou1· cc Trufic , (m 
qu'il s'était livré ù cc Traûc durant ln 11·a 

versée pendant laquelle il a été rcncoutré 
par k croiseur, et s'il se décide, en consé 
qucnce, à l'arrèter, cl ;1 le foire soumcun 
au jugement de l'autorité compétente, il 
fera dresser sur-le-champ, par duplicata, 
l'inventaire de tous les papiers trouves i1 
bord, et signera cet inventaire en double, 
ajoutant à son nom son rang dans hi 
Marine Milhaire , ainsi que le nom du 
bâtiment qu'il commande. 

Il dressera et signera de la même ma 
nièrc, par duplicata, u11 procès -verbol 
constatant lépoque et le lieu de l'arresta 
tion, le nom du navire , celui de son 
capitaine, et ceux des hommes de s011 

équipage, ainsi que le nombre et l'ctat des 
Esclaves trouvés à bord. 

Cc procès-verbal devra en outre contenir 
une dcseri pl ion evacte de l'état du navire 
et de sa cargaison. 

3'' Le Commandant du' croiseur con 
d uira ou enverra sans délai le navire arrêté, 
ainsi <JUe son capitaine, son équipage, se~ 
passagers, su eargaison , et les Esclaves 
trouves à son bord, à l'un des ports ci 
après spécifiés, pour qu'il soit procédé ii 
IctH' égard. conformément aux lois du pays 
dont le navire porte le pavillon; et il en 
fera la remise aux autorités compétentes, 
ou aux personnes qui auront été spéciale 
ment préposées à cet clîct par le Gouver 
ncmcnt ù qui appartiendra le dit port. 

7 
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purposc hy the Governmcnt to whom such 
port shall belong. 

Fourthb], - No pcrson whatover shall 
be taken out of the detained , esscl ; nor 
shall any part of her cnrgo, nor any of the 
Slaves found on board, be roruoved from 
hcr, until a fier such vesse! shall ha vc 
been dclivcred over to the authorities of 
lier own nation ; unlcss the removal of the 
whole or part of the crew, or of the Slaves 
found on board, shall be deemed ncces 
sary, cither for the preservation of their 
lives, or from any othcr eonsideratiou of 
humanity, or for the safety of the pcrsons 
who shall be charged with the navigation 
of the vessel alter hcr détention. In any 
such case, the Commander of the cruizer, 
or the ofûcer appointed to bring in the 
detained vessel, shall make a deelaration 
of sueh removal, in which he shall specify 
the rcasons for the same; and the masters, 
sailors, pussengers, or Slaves, so rcmoved, 
shall be earried to the sanie port as the 
vcssel and her cargo, and they shall Le 
rcceived in the same mariner as the vessel, 
agreeahly to the regulations hereinafter set 
forth. 

Provided always, that nothing in this 
pnragraph shall be undcrstood as applying 
to Slaves found on board of Austrian, 
Prussian , or Ilussian vesscls ; hut sueh 
Slaves shall Le disposed of as is spccificd 
in the following paragraphs. 

Fiftldy. - Ail Austrian vessels whieh 
shall be detained on the stations of Ame 
rica. or Africa , by the cruizers of the 
other Contraeting Parties, shall be enrried 
and delivercd up to the Austrian Jurisdic 
tion at Trieste. 

But if Slaves shall be found on board 
any such Austrian vessel at the tîme of her 
detention , the vessel shall , in the flrst 
instance, be sent to deposit the Slaves at 
that port to which she would have heen 
taken for adjudication. if shc had been 
sailing under the English or French flag. 

lt-" Nul individu ne devra ètre distrait 
du bord <lu navire arrêté; cl il ne seru 
enlevé non plus aucune partie de 1-,a car 
guison, ou des Esclaves trouvés ù son Lord, 
jusqu'à cc que le dit navire ait été remis 
aux autorités de sa propre nation; excepté 
dans le eus où lu translation de la totalité 
ou d'une partie de l'équipage, ou des E~ 
claves trouvés à bord, serait jugée néces 
saire, soit pour conserver leur \ ic. ou par 
toute autre considération d'humanité, soit 
pour la sureté de ceux qui seront chargés 
<le la conduite du navire après son urres 
tation. Dans un tel cas, le Commandant 
du croiseur, ou l'officier chargé de lu 
conduite du bâtiment arrèté, dressera de la 
dite translation un procès-verbal , dam, 
lequel il m énoncera les motifs ; et les 
capitaines, matelots, passagers, ou escla 
ves, ainsi transbordés , seront conduits 
dons le même port que le navire et sa car 
gaison ; et leur réception aura lieu de la 
même manière que celle du navire, con 
formément aux dispositions ci-après énon 
cées. 

Il est entendu qu'uucunc dcs stipulauons 
du paragraphe ci-dessus ne sera applicable 
aux Esclaves trouvés à bord de na, ires 
Autrichiens, Prussiens, ou Russes; il sera 
disposé <le ces Esclaves conformément aux 
dispositions contenues dans les pnragraphes 
suivants. 

0° 'fous les navires Autrichiens qui 
seront arrêtés aux stations cl' Amérique un 
d'Afrique par les croiseurs des autres 
Parties Contracluntes, seront conduits et 
remis fi la Juridiction Autrichienne ,'1 

Trieste. 

Mats si <les Esclaves s0J1t trouvés à boni 
d'un tel navire Aulricliicn au moment de 
son arrcstation , le navire liera envoyé 
d'abord pour déposer les Esclaves dans le 
port où il aurait été conduit pour être.jugé, 
s'il avait navigué sous pavillon ~nglais ou 
Français; le navire sera ensuite envoyé et 
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The vesscl shall eùerwurds be sent on, 
and shall be delivercd up to the Austrian 
Jurisdiction at Trieste, as ahove stipu 
lntcd. 

,\li French vessels which shnll be detai 
ned on the western coast of Africa by 
«ruizers of the other Contracting Parties, 
shall be carried and delivered up to the 
French Jurisdiction at Gorce. 

,\li French vessels which shall be detai 
ncd on the eastcrn coast of Africa by the 
eruizers of the other Contraeting Parties, 
shall be carried and delivered up to the 
French Jurisdiction ut the Isle of Bourbon. 

A Il French vessels whieh shall be dctaincd 
on the coast of America to the southward 
of the 10th degree of north latitude, by the 
cruizers of the other Contracting Parties, 
shall be earried and delivcred up to the 
French Jurisdietion at Cayenne. 

AH French vcssels which shall be de- 
1 ained in the West Indics, or on the eoast 
of America to the northward of the 10th 
dcgree of uorth latitude, by the eruizers of 
rhe-other Contracting Parties, shall be car 
ried and delivered up to the French Juris 
diction at Martinique. 

Ail British vessels whieh shall be dctainod 
on the western eoast of Africa by the erui 
zers of the other Contracting Parties, shall 
be earricd and deliv cred up to the British 
Junsdiction at Bathurst on the River 
Gamhia, 

Ali British vessels which shall be de 
taincd on the eastern eoast of Africa by the 
eruizers of the other Contracring Parties, 
shall be carricd and delivered up to the 
British Jurisdiction at the Cape of Good 
Hope. 

All British vcssels which shall be de 
tained on the const of America by the 
cruizers oCth~ othcr Contraeting Parties, 
shall be carried ami delivered up to the 
British Jurisdietion at the Colony of Deme 
rara, or ut Port Iloyal in Jamaica, accor- 

remis a la Juridiction \ntrichicnnc ù 
Trieste, ainsi qu'il a été stipulé ci-dessus. 

Tous les navires Français qui seront 
arrêtés sur la cote occidentale d'Afrique 
par les croiseurs des autres Parties Con 
traetantes, seront conduits et remis ,l la 
Juridiction Frunçnise à Gorée. 

Tons les navires Français qui seront 
arrêtés sus la côte orientale d'Afrique par 
les croiseurs des autres Parties Contrac 
tantes, seront conduits et remis à la Juri 
diction Française à l'ile de Bourbon. 

Tous les navires Français qui seront 
arrêtés sur lu côte d'Amérique, au sud du 
10° degré de latitude septentrionale, par 
les croiseurs des autres Parties Contrac 
tantes, seront conduits et remis a la Juri 
diction Française à Cayenne. 

Tous les navires Français qui seront 
arrêtés ou dans les Indes Occideutales, ou 
sur 1a côte d'Amérique au nord du 10° de 
gré de latitude septentrionale, par les croi 
seurs des autres Parties Contraccantes , 
seront conduits et remis à la Juridiction 
Françoise ù lu Murtinique. 

Tous les navires Britanniques qui seront 
arrètés sur la cote occidentale d'Afrique 
par les croiseurs des autres Parties Con 
tractantes, seront conduits et remis à la 
Juridiction Britnnnique à Bathurst sur la 
Rivière de Gambie. 

Tous les navires Britanniques qui seront 
arrètés sur la côte orientale d'Afrique par 
les croiseurs des autres Parties Contrac 
tantes, seront conduits et remis ù · 1a Ju 
ridiction Britannique au Cap de Bonne 
Espérance. 

Tous les navires Britanniques qui seront 
arrêtés sur la côte d'Amérique par les croi 
seurs des autres Parties Contractantes , 
seront conduits et remis ù la Juridiction 
Britannique, ou à la Colonie de Demerarie, 
ou au Port lloyal dans la Jamaïque, selon 
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Jing as the Commander of the eruizer mny 
think most convcnient. 

Ail British vessels which shall be dc 
tained in the ,v est Indics by the cruizers 
of the othcr Contracting Pnrties , shall Le 
carried and delivercd up to the British Ju 
risdiction ni Port ltoyal, in Jamnien. 

All Prussian vesscls which shnll hc de 
tained on the stations of Arncricn , hy the 
cruizers of the other Contracting Parties, 
slrall be earried and delivcred up to the 
Prussien Jurisdietion at Stettin. 

But if Slav es shall be fourni on board 
any such Prussian vessel ut the time of her 
dctention, the vesse! shall, in the Ilrst ins 
tance, he sent ro deposit the Slaves nt that 
port to "bich she would have been takcn 
for adjudication if shc had hccn sailing 
under the English or French Ilag. The 
, essel shall afterwards be sent on 7 and 
shall be dclivered up to the Prussinn Ju 
risdiction al Stettin as abovc stipuluted. 

Ali Russian vcssels which shall be <le 
tnined on the stations of America or Afriea, 
hy the cruizers of the other Contraciiug 
Panics. shall be carried and dclivered up 
lo the Ilussinn Jurisdiciion nt Cronstadt or 
at Reval , according as the season of the 
ycar may allow the one or the other of 
t hose ports Lo be reaehed. 

But if Slaves shall be found on board 
any such Ilussian vesse! nt the rime of her 
dcteutiou , the vesscl shall , in the tirst 
instance, be sent to dcposit the Slaves al 

th:it port to which she would have becn 
takcn for adjudication, if shc had bccn sai 
li ng under the English or French Oag·. The 
vcssel shall afterwards be sent on. and shall 
be delivercd 11p to the Hussian Jurisdiction 
at Cronstadt or nt Reval, as abov c siipu 
latrd. 

.Yixth!y. As soon os a merchant-vcssel , 
whieh shull hascbccn destined as nforesaid , 
sliall arrive ut one of the ports or places 
above rncntioncd , the Commander of the 

que le Conunnndnnt du croiseur le jugern 
plus convenable. 

'fous les navires Britanniques qui seront 
arrètès dans les Indes Occidentales par les 
croiseurs des autres Pari ics Contractnntcs, 
seront conduits et remis :1 la Juridiction 
Britnuniquc au Port. Roynl dans la Jamaï 
que. 

Tous les navires Prussiens qui seron f 
arrêtés aux stations d'Afrique ou d'Arncri 
que par les croiseurs des autres Parties 
Coruracrantes, seront conduits et remis ù la 
Juridiction Prussienne à Stettin. 

Mnis si des Esclaves sont trouvés il boni 
<l'un tel navire Prussien au moment de son 
arrestation, le navire sera envoyé <l'abord 
pom déposer les Esclaves dons le port où 
il aurait été conduit pour être jugé, s'il 
avait rrnvigué sous pavillon Anglais 011 

Françuis: le navire sera ensuite envoyé ,,t 
remis à la Juridiction Prussienne r, Stettin, 
ainsi qu'il a été stipulé ci-dessus. 

Tous les navires Russes qui seront arrè 
tés aux stations <l'Afrique ou d'Amérique 
par les croiseurs des autres Parties Con 
tmctantes , seront conduits et remis à la 
Juridiction Russe à Cronstadt ou ù Reval. 
selon que la saison permettra au navire 
d'aucindrc l'un 011 l'autre de ces ports. 

l\.fois si des Esclaves sont trouvés ù bord 
d'un tel navire Russe au moment de sou 
arrestation , le navire sera envoyé d'abord 
pour déposer les Esclaves dans le port où 
il aurait été conduit pour ètre jugé , ~'il 
avait navigué sous pavillon Anglais ou 
Français; le navire sera ensuite cnvoj c et 
remis ù la Juridiction Russe à Cronstadt 
ou à Reval, ainsi qu'il a été stipulé ci- 
dessus. 

6° Dès qu'un navire <le commerce qui 
aura été arrêté comme il a été dit ci-dessus, 
arrivera dans un des ports ou lieux dont 
il est ci-dessus fait mention, le Commun- 
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cruizcr, or the officcr appointed to bring 
in sueh dctained vcsscl , shall forthwith 
dclivcrto the authorities duly appointcd for 
that purposc hy the Govcrnmcnt within 
whosc torritory surh port or place shall be, 
the vesscl and her cnrgo, togethcr with the 
master, crew, passengcrs, and Slaves found 
on board, and also the papcrs which shall 
have bcen seized on board the vcssel , and 
one of the duplicata lists of the said pnpers, 
rctaining the other in his own possession. 
such ofûccr shall , nt the samc time, dcli 
ver to the said authorities one of the origi 
nal deelarations, as hereinbclorc speoiûcd, 
adding thercto a statcmcnt of any changes 
whieh may have taken place frorn the time 
of the dctcntion of the vessel to that of the 
delivery, as well as a copy of the statcmcnt 
of any removals which may have taken 
pince, as ahove provided for. 

ln delivering over these several docu 
ments, the officer shall makc , 111 writing , 
and on oath , an attestation of their truth. 

Seventhly. -- If the Commander of a crui 
zcr of one of the lligh Contracting Parties, 
who shall be duly furnished with the aforc 
said spécial Instructions shall have rcason 
to suspect that a merehant-vesscl , sailing 
under convoy of, or in eornpany with , a 
ship of war of any one of the other Con 
tracting Parties, is engagcd in the Slave 
Trade, or has been flttcd out for the pur 
pose of that Traffic, or has been cngaged 
in the 'I'rafflo in Slaves during the voyage 
in whieh she is met with by the said crui 
zer, hc shall confine himself to communi 
eating bis suspicions to the Commander of 
the ship of war ; und he shall leave it to the 
latter Lo procecd alone to visit the suspeetcd 
vessel , and to dclivcr her up to the juris 
diction of her own country, if there should 
be cause for doing so. 

Eighthly.-By Article IV of the Trcaty 
it is stipulated, that in no case shall the 
mutuel right of visit be exereised upon 

dant du croiseur, ou l'officier chargé de la 
conduite du navire arrêté, remettra immé 
diatement aux autorités dûment préposées 
n cet effet pur le Gouvernement dans le 
territoire duquel le port ou lieu ci-dessus 
désigné se trouve , le navire et sa cargai 
son, ainsi que le capitaine, l'équipage, les 
pnssagers , et les Esclaves trouvés ù son 
bord, et en outre les papiers saisis à bord, 
et l'un des deux exemplaires de l'inven 
taire des dits papiers, l'autre devant de 
meurer dans sa possession. Le dit officier 
remettra en mème temps à ces autorités, 
en original, une des deux expéditions du 
procès-verbal faites scion ce qui est ci-des 
sus spécifié, <)t il y ajoutera un rapport des 
cbnngcmcnrs qui pourraient avoir eu lieu 
depuis le moment <le l'arrestation [usqu'à 
celui de ln remise; aussi bien qu'une copie 
du rapport de tels transbordements qui ont 
pu avoir lieu , ainsi qu'il a été prévu ci 
dessus. 

En remettant ces diverses pièces, l' offi 
cier en attestera la sincérité sous serment 
et par écrit. 

7° Si le Commnndant d'un croiseur 
d'une des Hautes Parties Contractantes, 
dùment pomvu des instructions spéciales 
ci-dessus mentionnées, a lieu de soupçon 
ner qu'un navire de commerce naviguant 
sous le convoi, ou en compagnie d'un bâ 
timent de guerre d'une des autres Parties 
Contractantes, se livre à la Traite des Nè 
gres, ou a été équipé pour ce Trafic, ou 
qu'il s'était livré au Trafic des Nègres du 
rant la traversée pendant laquelle il a été 
rencontré par le croiseur, il devra se bor 
ner à communiquer ses soupçons au Com 
mandant du bâtiment de guerre, et laisser 
ù celui-ci le soin de procéder seul à la visite 
du navire suspect, et de le placer, s'il y a 
lieu, sous la main de la justice de son 
pays. 

8° Par l'article IV du Traité, il est 
stipulé, que dans aucun cas le droit mutuel 
de visite ne pourra s'exercer sur des bàti- 

8 
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ships of war of the High Contraoting 
Parties. 

It is agrced that this exemption shall 
apply equally to vcssels of the Ilussian 
Amcrican Company, which, heing corn 
manded by offlccrs of the lrnpcriul Navy, 
are authorized by the Irnperial Govcrnment 
to carry ri Ong which distiuguishcs them 
from the ~rerchant Navy, ami arc armcd 
and equipped similarly to transports of war. 

Il is further understood thar the said 
vesscls shall be furnished with u Russian 
patent, which shall prove their origin and 
destination. The form of thîs patent shall 
be drawn up by common consent. It is 
agreed that this patent, when issued by the 
compétent authority in llussiu, shall be 
eountersigned at St. Petersburg by the 
Consulates of Great Britain ant France. 

Ninthly. -In the 5rd Clause of Arti 
cle IX of the Treaty it is stipulated that, 
failing proof to the contrary, a vessel shall 
be prcsumed to be cngaged in the Sluvo 
Trade, if there be found on board sparc 
plank flued for bcing laid down as a second 
or Slave-deek. 

In ordcr to prevent any abuse which 
might arise Irom an arbitrary interpretation 
of this clause, it is cspecially recommended 
to the cruizers not to apply il to Austrian, 
Prussien, or Hussian vessels, employcd in 
the timber trade, whose manifests shall 
prove that the planks and joists which they 
have, or have had, on board, are, or were, 
a part of their cargo for trade. 

Therefore, in order not to harass lawful 
commerce, cruizers are expressly enjoincd 
ouly io aet upon the stipulations contained 
in the 5rd Clause o[ Article IX, when 
there shall be on board the vessel visited 
spare plank evidently destined to form a 
Slave-deck. 

mcnts de guerre des (fautes Parties Con 
trnctanres. 

Il est convenu que cette exemption s'ap 
pliqucra également am navires de la Com 
pagnie Ilusse-Amérieaine, lesquels, étant 
commandés par des officiers de la Marine 
Impériale, sont autorisés pnr le Gouverne 
ment Impérial i1 arborer un pavillon qui 
les dintingue de la Marine Marchande, cl 
sont armés et équipés d'une manière sem 
blablc à celle des transports de guerre. 

Il est également convenu que les dits 
navires devront être munis d'une patente 
Russe, qui constatera leur origine et leur 
destination. La forme de celte patente sera 
arrêtée de commun accord. Il est convenu 
que celte patente, expédiée par l'autorité 
compétente en Russie, sera visée à St-Pé 
tersbourg par les Consulats d'Angleterre 
et de France. 

9° Pur l'Article IX § 5 du Traité, il 
est stipulé, qu'à moins de preuve contraire, 
un navire serait censé s'etre livré à la Traite 
des Nègres, s'il se trouvai! à son bord des 
planches de réserve: préparées pour éta 
blir' un double pont ou un pont <lit à 
Esclaves. 

Afin de prévenir tout abus qui pourrait 
résulter d'une interprétauon arbitraire de 
cette clause, il est spécialement recom 
mandé aux croiseurs de ne pas en étendre 
l'application aux navires Autrichiens. Prus 
siens et Husses, faisant le commerce de 
bois, dans le cas où il sera constaté par 
leurs expéditions que les planches el pou 
tres qu'ils ont, ou ont eues, à bord, l'ont ou 
ont fait partie de leur cargaison comme 
objet de commerce licite. 

Par conséquent, afin de ne pas entraver 
un commerce licite, il est expressément 
enjoint aux croiseurs d'appliquer les dispo- 

• sirions contenues dans le § 3 de l'article 
IX, seulemement aux cas où il se trouve 
rait a bord du bâtiment visité des planches 
de réserve évidemment destinées pour la 
formation d'un pont dit à Esclaves. 
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The undersigned Plenipotentiarics have 

agreed, in conformity with the 18th 
Article of the Treaty signcd hy thorn 
rhis day, that these Instructions shall be 
annexed to the 'I'reaty signed this day 
betwcen Great Britain, Au stria, France, 
Prussia, and Hussia. for the suppression 
of Afriean Slave Trade, and shall be con 
sidered as an intégral part of that Treaty. 

In witncss whereof', the Plenipotcu 
tiaries of the Iligh Contraeting Parties 
have signed this Annex, and have the 
reunto afflxed the Seul of their Arms. 

Donc at London, the twentieth day of 
Deeernher, in the year of Our Lord one 
thousand eight hundred and forty-one. 

Les plénipotentiaires soussignés, confor 
mément à l' Article XVIII du traité de cc 
jour, sont convenus que les Instruction ... 
ci-dessus seront annexées au Traité signé 
aujourd'hui entre la Grande-Bretagne , 
l'Autriche, lu France, la Prusse, et lu 
Russie, pour la suppression de la Traite 
des Nègres d'Afrique, et qu'elles seront 
considérées comme foi sa nt partie intégrante 
du dit Traité. 

En foi de quoi, les Plénipotentiaires des 
Hautes Parties Contractantes ont signé cette 
Annexe, et y ont opposé le Sceau de leurs 
Armes. 

Fait à Londres, le vingt Décembre, l'an 
de Grâce mil huit cent quarante et un. 

(L. S.) .c\QEUOEllN, (l.S.) ABEllDEl~N. 

(L. S.) K01.LER. (L.S.) KoLI,ER. 

(L. S.) STE-AULAIRR, (L.S.) STE-AULAIIHL 

(L. S.) Sc11LEIN1TZ. (l.S.) Sc11LE1Nni. 

(L. S.) BRUN.'iOW. (L.S.) BRUNNOW. 



Protocole d'une con fennec tenue au Foreign-Office, le 5 octobre 1845. 

Présents : 

Les Plénipotentiaires d'Autriche; 
de la Grande-Bretagne ; • 
de Prusse ; et 
de Ilussie. 

Les Plénipotentiaires des Cours d'Autriche, de la Grande-Bretagne, de Prusse et de 
Russie, prenant en considération la teneur de l'article V du Traité conclu ù Londres le 
20 décembre 1841 , relativement à la suppression de la Traite des Noirs, lequel réserve 
aux Hautes Parties Contractantes le droit d'apporter d'un commun accord aux instructions 
annexées audit Traité: telles modifications que les circonstances pourraient rendre néces 
saires. ont constaté qu'il s'est présenté des cas où le commerce légitime a été interrompu 
et où des navires marchands, destinés, soit au passage d'émigrés libres, soit au transport 
de bétail, ont été empêchés de se livrer à celte opération, par l'application rigoureuse des 
restrictions contenues clans le§!':>, article IX, en vertu duquel, tout bâtiment ayant. :\ bord 
une plus grande provision d'eau en borique ou en réservoirs, que ne l'exigent les besoins 
de l'équipage, se trouve exposé à être détenu comme soupçonné d'avoir été éffuipé pour 
le Trafic des Noirs. 

Hcconnaissant la nécessité d'écarter cet empèchement auquel se trouve assujetti un 
commerce régulier et licite, les Plénipotentiaires ont résolu d'apporter aux instruction 
dont les croiseurs sont munis, la modification ci-après : 

" S'il se trouvait à bord d'un bâtiment marchand de l'une ou de l'autre des Hautes Parties 
)' Contractantes une plus grande provision d'eau en banques ou en réservoirs, que ne 
)l l'exigent les besoins de l'équipage, cette circonstance seule ne sera point considérée 
" comme un motif valable pour autoriser l'arrestation et la détention du susdit navire, 
" pourvu que les papiers de bord dont il est muni, soient en règle, de manière à constater 
" qu'il est engagé à faire un trafic licite. " 

En consignant cette résolution dans le présent protocole, les Plénipotentiaires <les 
Cours d'Autriche, de la Grande-Bretagne. de Prusse et de Hussie, déclarent que leur 
unique objet est de protéger le commerce licite et de n'admettre aucune restriction à ce 
commerce, au delà de ce qui puisse ètre nécessaire pour donner effet aux mesures arrêtées 
en commun, afin de parvenir à ]a suppression de la Traite des Noirs. 

Dans ce but et d'après les principes énoncés dans le présent Protocole, les Hautes 
Parties Contractantes continueront à s'entendre et il agir dans un parfait accord jusqu'au 
moment où l'abolition de ce Trafic aura finalement accompli l'objet de leurs efforts 
réunis. 

( Signé) DrnTmcusrE1~. 
ABERDEEN. 

BUNSEN. 

fiRUNNOW. 


